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1. Introduction 

 

1.1 Le programme pour les interfaces multimodales1 

En septembre 2021, la Confédération, les cantons, les villes et les communes de Suisse ont signé la 
« Déclaration d’Emmenbrücke » afin de sceller politiquement leur collaboration en matière d’interfaces 

multimodales, lançant ainsi officiellement le programme pour les interfaces multimodales2. Le but des 
interfaces multimodales est de raccorder les offres de mobilité urbaine aux offres rurales, et de pro-
mouvoir de la sorte un développement urbain d’avenir. Le rapport en réponse au postulat Burkart « Ré-
soudre le problème des interfaces entre routes nationales et le réseau routier en aval » (DE-
TEC 2020)3 a donné une impulsion décisive à la réalisation d’études sur les interfaces multimodales.  

Le DETEC (ARE, OFROU, OFT) a réalisé différentes études de base entre 2021 et 2022, dans le 
cadre du programme pour les interfaces multimodales. Celles-ci traitent en particulier de la coordina-
tion entre le développement des transports et le développement urbain, des effets du transfert du 
transport individuel motorisé (TIM) vers les transports publics (TP), la mobilité douce (MD) et les ser-
vices de mobilité partagée, du potentiel des interfaces multimodales reliées à l’autoroute, du rôle de la 

transformation numérique, ainsi que des mesures d’accompagnement nécessaires comme la gestion 
des espaces de stationnement. Les possibilités de financement et de cofinancement des interfaces 
multimodales par la Confédération ont également été examinées.  

Les programmes de développement stratégique des routes nationales (PRODES RN) et de l’infrastruc-

ture ferroviaire (PRODES Rail) ainsi que le programme en faveur du trafic d’agglomération (PTA) ont 

doté la Confédération d’instruments importants qui lui permettent d’offrir un système de transports 

fonctionnel, de planifier la construction des infrastructures nécessaires et de coordonner ces infrastruc-
tures entre elles et avec le développement urbain. L’objectif du programme pour les interfaces multi-
modales est de promouvoir une mobilité durable répondant aux besoins de la population, avec un re-
port modal à l’amont de la chaîne de déplacements et une part élevée des TP et de la MD, grâce à de 
bonnes interfaces TP-TP, autrement dit grâce à des plateformes qui facilitent en priorité le changement 
d’un transport public à un autre. Il s’agit aussi d’inscrire les interfaces multimodales et leurs principes 
dans le système actuel des instruments de financement et d’aménagement du territoire (par ex. plan 

sectoriel des transports, partie Programme ; PRODES Routes Nationales et Rail ; projets d’aggloméra-

tion ; plans directeurs cantonaux). Les interfaces multimodales sont synonymes de meilleurs raccorde-
ments entre les moyens de transport et les réseaux, d’une meilleure coordination entre le territoire et 

les transports et, plus largement, d’une meilleure coordination entre les différents échelons de l’État et 

les autres intervenants (publics et privés).  

1.2 Objectif et structure du rapport de synthèse 

Le rapport de synthèse a pour objectif de présenter les principales conclusions des travaux menés 
dans le cadre du programme pour les interfaces multimodales et de proposer des recommandations 
pour la planification et la réalisation d’interfaces multimodales attractives.  

Nous allons tout d’abord décrire les enjeux pour l’aménagement du territoire et les transports. Puis 

nous expliquerons ce que sont les interfaces multimodales et comment elles remplissent leurs fonc-
tions dans le système global de transport. Nous nous pencherons également sur les possibilités de co-
financement des interfaces multimodales par la Confédération (chapitre 2). Nous résumerons ensuite 
les principales conclusions tirées des études de base du DETEC et d’autres institutions. Sur le plan 
thématique, nous examinerons plus particulièrement la caractérisation et la localisation des interfaces 
multimodales, leur potentiel et les facteurs de succès (chapitre 3). Partant, nous dégagerons des 

 
1  En lieu et place d’un résumé, nous renvoyons ici à la brochure sur le programme pour les interfaces multimodales (ARE 2023d). 
2  La Confédération y est représentée par le Département fédéral de l’environnement, des transports, de l’énergie et de la communication 

(DETEC), et les cantons par la Conférence suisse des directeurs cantonaux des travaux publics, de l’aménagement du territoire et de 
l’environnement (DTAP) et la Conférence des directeurs cantonaux des transports publics (CTP). Les intérêts des villes sont défendus par 
l’Union des villes suisses (UVS), et ceux des communes par l’Association des communes suisses (ACS). 

3  https://www.are.admin.ch/are/fr/home/media-et-publications/publications/transports/schnittstellenproblematik-zwischen-nationalstrassen-
nachgelagertes-strassennetz.html 

https://www.are.admin.ch/are/fr/home/media-et-publications/publications/transports/schnittstellenproblematik-zwischen-nationalstrassen-nachgelagertes-strassennetz.html
https://www.are.admin.ch/are/fr/home/media-et-publications/publications/transports/schnittstellenproblematik-zwischen-nationalstrassen-nachgelagertes-strassennetz.html
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champs d’action possibles et formulerons des recommandations concrètes à l’attention des différents 

échelons étatiques (chapitre 4). Ces recommandations concernent aussi bien l’intégration des inter-

faces multimodales dans le système des instruments d’aménagement et dans la législation, que les 
processus de coordination nécessaires. Enfin, nous proposerons une conclusion et une projection des 
prochaines activités nécessaires pour garantir une meilleure intégration entre le territoire et les trans-
ports grâce aux interfaces multimodales (chapitre 5). 

Aide à la lecture : afin de guider les lecteurs et les lectrices, chaque chapitre est précédé d’un petit 

paragraphe résumant le contenu des sections qui l’articulent. Les principales sections des chapitres 2, 
3 et 4 se terminent par une conclusion intermédiaire. 

1.3 Délimitation thématique 

Le présent rapport se penche exclusivement sur les interfaces multimodales destinées au trafic voya-
geur. Le trafic marchandises en est exclu, notamment parce que les objectifs ne sont pas les mêmes 
et que les données actuelles ne permettent pas d’anticiper le potentiel futur4. On peut toutefois imagi-
ner que, en certains endroits, les interfaces multimodales du trafic voyageur puissent aussi assumer 
une fonction pour le transbordement des marchandises au niveau local (par ex. avec des micro-hubs 
pour le dépôt et la livraison des marchandises dans le quartier).  

 

2. Contexte, fonction des interfaces multimodales et rôle à plus large échelle  

Dans le contexte de la croissance continue du trafic (section 2.1), les interfaces multimodales facilitent, 
à l’échelon local, le report précoce sur des moyens de transport efficaces et l’utilisation des chaînes de 

déplacements multimodales (section 2.2). Les interfaces multimodales ne doivent cependant pas être 
envisagées comme des éléments isolés, mais comme une partie intégrante d’un système global et 

étendu. À cet égard, la coordination entre les différents réseaux de transport et avec le développement 
territorial joue un rôle capital (section 2.3). Afin de favoriser les processus de coordination souhaités, 
les possibilités de financement et de cofinancement des interfaces multimodales par la Confédération 
ont également été examinées dans le cadre du programme (section 2.4). 

2.1 Croissance continue du trafic  

Les gros problèmes du trafic, comme la consommation d’énergie, la raréfaction des terrains, les effets 

sur l’environnement, le climat et la population, la surcharge et les problèmes de sécurité de la MD se 
manifestent aussi bien dans les régions et agglomérations rurales qu’urbaines. En 2020, 78 % de la 
population suisse était établie dans des agglomérations, où se situent aussi 84 % des postes de tra-
vail. Le point de départ d’environ 20 % des trajets des pendulaires5 se trouvait dans la périphérie d’une 

agglomération (cf. figure 1). Dans les grandes agglomérations, les échanges entre les réseaux de 
transport locaux et nationaux ne cessent de croître. Par conséquent, le développement urbain dans le 
périmètre des agglomérations continuera à être influencé par l’évolution du trafic — et vice-versa. La 
localisation des pôles de logement et de places de travail ainsi que les infrastructures générant un tra-
fic important (comme les centres commerciaux, les centres de loisirs ou les centres culturels) ont aussi 
des répercussions sur le volume de trafic. En raison de la concentration de la population et des places 
de travail dans les villes et les agglomérations, le volume de trafic est sensiblement plus élevé dans et 
entre ces espaces qu’en dehors, et ce tant sur le réseau routier que sur le réseau ferroviaire.  

Ces dernières années, de nouveaux sites de travail ont fait leur apparition, surtout dans les couronnes 
urbaines. Ceux-ci sont souvent moins bien desservis par les TP depuis l’extérieur et affichent ainsi une 

part de pendulaires utilisant les TP moins élevée que les villes-centres. Les couronnes urbaines 

 
4  Le développement du rail et le rééquilibrage de la répartition modale en faveur du rail nécessitent la création de capacités de transborde-

ment supplémentaires aux interfaces multimodales. Dans l’espace urbain en particulier, ces surfaces capitales pour le système ferroviaire 
sont soumises à une forte pression d’utilisation. 

5  Selon le microrecensement 2021, les trajets ayant pour seul but de se rendre au travail ne représentent que 28 % de toutes les distances 
parcourues, mais avec les trajets effectués pour se rendre sur un lieu de formation (4 %) ils demeurent les premiers responsables du trafic 
aux heures de pointe du matin (OFS/ARE 2023).  
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occupent donc une place importante dans l’optimisation du système global de transport au sein des 

agglomérations.  

 

Figure 1 : Pendularité, principaux flux de pendulaires entre les communes, 2018 (source : OFS 2021). 

À l’avenir, le trafic continuera de croître, tant sur la route (TP compris) que sur le rail (ARE 2023b)6. 
Selon les Perspectives d’évolution du transport 2050 en Suisse, les prestations de transport et les kilo-
mètres parcourus en voiture augmenteront entre 6,4 et 20,7 % (prestation de transport), selon les scé-
narios, entre 2017 et 2050. Cela implique une charge élevée des infrastructures et une augmentation 
des émissions sonores et de l’utilisation du sol. Dans tous les scénarios, la route reste le mode de 

transport qui jouit de la plus forte demande jusqu’en 2050. Cela se traduit, surtout dans les régions ru-

rales de Suisse centrale et orientale, du sud des Alpes et d’une partie de l’Arc jurassien, par une part 

de la population possédant une voiture qui reste élevée (supérieure à 55 %). Selon le scénario princi-
pal « Base » des Perspectives d’évolution du transport 2050, les prestations de transport du trafic 
voyageur augmenteront de 11 % d’ici 2050, contre 21 % pour la population. Le nombre de trajets par 
personne va légèrement diminuer, tandis que les services de mobilité partagée et la MD seront mieux 
intégrés avec le rail pour créer de véritables chaînes de déplacements multimodales. C’est le résultat, 

entre autres, du développement polycentrique vers l’intérieur du milieu bâti. 

2.2 Fonction des interfaces multimodales 

Une interface multimodale attractive et bien fréquentée se caractérise par des correspondances aisées 
entre tous les modes de transport, à savoir le TIM, les TP routiers et ferroviaires, la MD et les services 
de mobilité partagée (partage de vélos et de voitures, e-mobilité). Comme cela est expliqué dans le 
plan sectoriel des transports, partie Programme (DETEC 2021), les interfaces multimodales sont le 
trait d’union entre les modes de transport. Elles offrent différents moyens de transport, regroupent les 
flux de trafic et combinent les différents niveaux hiérarchiques des réseaux entre eux. Les interfaces 
multimodales sont responsables de la qualité des correspondances entre les moyens de transport et 

 
6 Selon l’étude « Maîtrise du trafic dans les agglomérations. Nouvelles connaissances sur les couronnes urbaines », les moyennes et 

grandes agglomérations se composent de la ville-centre, de la couronne urbaine (communes-centres principales) et des communes du 
pourtour d’agglomération avec leurs centres secondaires ou régionaux.  
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doivent satisfaire à des exigences fonctionnelles tout au long de la chaîne de déplacements7. Les inter-
faces multimodales qui ont des fonctions de nœud pour le trafic ferroviaire (nœuds ferroviaires) sont 

importantes à cet égard, car, en tant qu’interfaces TP-TP, elles jouent le rôle classique de points de 
correspondance. 

Les interfaces TP-TP se distinguent fondamentalement de l’autre catégorie principale que sont les in-

terfaces TIM-TP, soit celles qui facilitent surtout le transfert de la voiture aux TP. Dans les zones ur-
baines intermédiaires et dans l’espace rural en particulier, le TIM, les formes de mobilité multimodales 

et la MD complètent l’offre de base des TP (DETEC 2021). Ces modes de transports favorisent une 
stratégie consistant à éviter le trafic, à le transférer, à le connecter et à le concevoir de façon durable. 
Des interfaces multimodales fonctionnelles augmentent le potentiel de mise en réseau et de transfert 
vers des formes de mobilité durables par le biais des chaînes de déplacements multimodales, ce qui 
favorise l’utilisation des TP et de la MD. Grâce au rééquilibrage de la répartition modale qui en dé-

coule, l’écoulement du trafic est plus efficace et les ressources utilisées par les infrastructures et les 

moyens de transport diminuent. 

Le changement de moyen de transport et sa perception subjective sont naturellement tributaires de 
l’offre multimodale, mais aussi de la bonne intégration des interfaces multimodales dans le territoire, de 

la durée des trajets, d’un aménagement agréable et sûr de l’espace public et d’une offre de services 

locale et ciblée. Une qualité d’accueil élevée pour les voyageurs et les habitants a en outre un effet po-

sitif sur la fréquentation des interfaces multimodales et des gares.  

2.3 Intégration des interfaces multimodales dans le système global des transports et de l’ur

 banisation 

Les interfaces multimodales ont pour but d’améliorer la desserte des centres et de raccorder les es-

paces ruraux aux agglomérations et aux villes. Pour y parvenir, il faut avoir une vision globale et à 
large échelle des réseaux des différents modes de transport8. La mise en correspondance des diffé-
rents niveaux hiérarchiques des réseaux, surtout dans le TP (trafic longue distance, régional et local), 
sert de base à un développement coordonné, à large échelle, des transports et de l’urbanisation. Les 

interfaces entre les différents niveaux hiérarchiques des réseaux et les modes de transports revêtent 
donc une fonction clé. Cet aspect est aussi mis en évidence dans le plan sectoriel des transports, par-
tie Programme9, selon lequel la Confédération et les cantons déterminent ensemble une qualité de 
desserte adaptée à chaque type de territoire et le niveau d’offre correspondant. Ils s’entendent égale-

ment sur les raccordements entre les réseaux et sur la création et l’aménagement d’interfaces multi-

modales. Les types de territoires jouent aussi un rôle central dans la localisation des différents types 
d’interfaces multimodales (cf. section 3.1). 

Les échanges entre les différents modes et réseaux de transport concernent plus particulièrement les 
grandes agglomérations. Les interfaces multimodales optimisent le passage des réseaux locaux aux 
réseaux régionaux ainsi que du réseau routier au réseau ferroviaire. Il est donc important de veiller à 
leur cohérence au niveau des territoires d’action et à leur intégration à l’échelon local. Il convient toute-

fois d’examiner la pertinence des structures de réseau radiales et des tangentes pour désenchevêtrer 

les TP dans le futur. Les solutions envisagées doivent toutefois s’étendre au-delà du périmètre strict de 
la ville ou de l’agglomération, sachant qu’une grande partie du TIM prend sa source dans la zone pé-

riurbaine, voire rurale.  

Interconnexions et interfaces multimodales : faciliter les changements, mettre en réseau, faire 

de la multimodalité une évidence  

Les interfaces multimodales constituent une condition centrale pour satisfaire aux principes de la qua-

lité de la desserte pour le transport de voyageurs dans un système global de transport efficient. Dans 

l’optique d’une exploitation efficiente des réseaux de transport et de l’adéquation de ces derniers 

 
7  Dans le cadre du développement d’une interface multimodale, il peut par exemple s’avérer nécessaire de créer des correspondances 

ciblées, de nouveaux passages sous voie ou des places de stationnement pour les vélos, voire de réaménager l’esplanade d’une gare. 
8  Par exemple dans les plans sectoriels, les plans directeurs et les projets d’agglomération. 
9  Le plan sectoriel des transports, partie Programme, définit les objectifs et les principes de développement du système global de transport 

à long terme. Il fixe le cadre général de la planification des routes nationales, du rail, de l’aviation et de la navigation. Les infrastructures et 
l’offre de transports doivent soutenir le développement territorial souhaité. 
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avec les structures territoriales, la localisation, l’articulation et l’aménagement des interfaces multimo-

dales sont décisifs. Les interfaces multimodales permettent de passer efficacement d’un mode de 

transport à un autre. La transition vers les modes et moyens de transport à faible émission et peu gour-

mands en surface doit intervenir le plus à la source possible (DETEC 2021). 

2.4 Financement et cofinancement des interfaces multimodales par la Confédération 

Les sources de financement ou de cofinancement possibles des interfaces multimodales sont le fonds 
d’infrastructure ferroviaire (FIF) et le programme en faveur du trafic d’agglomération (PTA), dont les 

fonds proviennent du fonds pour les routes nationales et le trafic d’agglomération (FORTA).  

Figure 2 : Financement des différents éléments d’une gare par le FIF (source : VL-ASPAN 2018). 

Le FIF finance une grande partie des éléments qui font qu’une gare devient une interface multimodale. 

Ce financement est défini dans la loi fédérale du 20 décembre 1957 sur les chemins de fer (LCdF)10. 
L’art. 62 LCdF désigne les « installations d’accueil » des gares comme une partie de l’infrastructure qui 

doit être financée intégralement par la Confédération (cf. fig. 2). Il s’agit des installations qui garantis-

sent l’accès direct à la gare, comme les accès piétonniers et les passages supérieurs et inférieurs. Les 

accès piétonniers qui servent à améliorer la desserte des quartiers alentour ou le prolongement des 
accès piétonniers pour traverser une route sont exclus d’un financement par le FIF. Mais des contribu-

tions d’intérêt peuvent être versées en cas d’amélioration sensible de l’accessibilité, par exemple si le 

développement d’un site apporte un avantage considérable à la Confédération sous la forme de nou-
veaux clients ferroviaires. Lorsqu’il s’agit d’intégrer un passage cyclable, le FIF ne prend en charge 
que les coûts de la planification de base, les surcoûts devant être assumés par l’auteur de la com-

mande (par ex. la commune). Les couverts à vélos et les toilettes constituent une petite exception au 
financement intégral par le FIF11 puisque, selon la pratique actuelle, ils sont généralement cofinancés 
par la Confédération à hauteur de 50 %. Selon l’art. 49 LCdF, les tronçons qui sont destinés à la des-
serte capillaire (trafic local) sont exclus des financements du FIF. Par conséquent, les contributions du 
FIF ne peuvent pas servir à financer des infrastructures pour les trams et les trolleybus, des lignes et 
des arrêts de bus, des stations de location de vélos ou tout type de places de stationnement pour le 
TIM. 

 
10  RS 742.101 
11  On part du principe que les toilettes ne sont pas utilisées exclusivement par les voyageurs ferroviaires ; les couverts à vélos sont une 

interface entre la MD (trafic routier) et le rail. 
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Le PTA est aussi une source de cofinancement de la Confédération très importante. Par ce biais, la 
Confédération peut cofinancer la construction d’installations pour le trafic local, de places de stationne-

ment et de stations de location (TIM et vélo) sur une interface multimodale, étant entendu qu’elle ne 

verse ces contributions qu’aux infrastructures de transport des collectivités de droit public (communes, 

collectivités régionales et cantons). Un cofinancement est également exclu pour l’exploitation des ins-
tallations et pour les mesures qui ne débouchent pas sur la construction d’infrastructures, comme les 

campagnes visant à modifier les comportements. Toutefois, les mesures de gestion du trafic ou de 
gestion du stationnement, qui permettent d’économiser les infrastructures, peuvent aussi être cofinan-
cées par le PTA. En vertu de l’art. 19, al. 3, de l’ordonnance du 7 novembre 2007 concernant l’utilisa-

tion de l’impôt sur les huiles minérales à affectation obligatoire et des autres moyens affectés à la cir-
culation routière12, il est aussi possible de cofinancer des mesures sectorielles ou des trains de me-
sures dont la mise en œuvre intervient entièrement ou partiellement hors du périmètre donnant droit à 

des contributions, pour autant que le bénéfice en revienne essentiellement à la ville ou à l’aggloméra-

tion adjacente ayant droit elle-même aux contributions. Dans ce cas, le cofinancement s’élève au maxi-

mum à 50 % des frais imputables. Depuis la 1re génération de projets d’agglomération, la Confédéra-

tion a cofinancé des interfaces multimodales (telles que couverts à vélo, parking P+R, passages infé-
rieurs pour les piétons, accès aux quais et marquises) dans toute la Suisse à hauteur de plus de 
0,5 milliard de francs.  

La Confédération ne peut pas cofinancer des interfaces multimodales avec le FORTA, partie routes 
nationales. Les équipements tels que les parkings d’échange (P+R) ou les places de covoiturage ne 

font pas partie de l’infrastructure des routes nationales au sens de la loi fédérale du 8 mars 1960 sur 
les routes nationales13 et de la loi fédérale du 22 mars 1985 concernant l’utilisation de l’impôt sur les 

huiles minérales à affectation obligatoire et des autres moyens affectés à la circulation routière et au 
trafic aérien14. Pour financer d’éventuelles interfaces multimodales reliées à l’autoroute, il conviendrait 

de modifier les lois susmentionnées et leurs ordonnances. Il s’agirait de faire en sorte que ces inter-

faces multimodales soient considérées comme une partie intégrante des routes nationales, comme le 
sont par exemple les aires de repos. Les conditions à un cofinancement par le FORTA seraient alors 
un lien territorial très étroit entre l’interface et la route nationale, ainsi qu’une utilité directe pour les usa-
gers de l’autoroute. Le financement d’éléments annexes d’une interface multimodale par le FORTA, 

partie routes nationales, ou par le FIF impliquerait des ajustements législatifs (pour le FIF, jusqu’au ni-

veau constitutionnel).  

Conclusion intermédiaire : les possibilités actuelles de financement et de cofinancement de la 

Confédération paraissent aujourd’hui suffisantes, en particulier pour les agglomérations. Pour 
les prochaines générations de projets du Programme en faveur du trafic d’agglomération, il s’agira 

d’examiner si, dans le contexte général du pilotage de la mobilité, des mesures ne touchant pas aux 

infrastructures pourraient être cofinancées et, le cas échéant, lesquelles. L’intensité avec laquelle les 

interfaces multimodales sont utilisées dépend aussi de leur aménagement. Les aspects qualitatifs de-
vront donc être pris en considération dans l’appréciation de ces interfaces dans le cadre des projets 

d’agglomération. Les critères applicables seront définis dans les instructions relatives à chaque géné-
ration du PTA (cf. chapitre 4).  

Un cofinancement des interfaces multimodales n’est aujourd’hui guère possible dans l’espace rural et, 

dans les gares, il l’est seulement en partie via le FIF et le PTA. Dans le deuxième cas, il faut toutefois 

établir l’existence d’un lien clair avec une agglomération ayant droit aux contributions. Selon les con-

ceptions globales des transports des cantons et des régions, le voyageur devrait cependant passer de 
la voiture à un autre moyen de transport le plus près possible de l’origine de son déplacement. En sep-

tembre 2022, le Parlement a transmis un mandat d’examen au Conseil fédéral pour encourager les in-

terfaces multimodales et les infrastructures cyclables en milieu rural (postulat Michel 22.3638). Les 
premiers résultats des analyses sont attendus au printemps 2024.  

 
12  RS 725.116.21 
13  RS 725.11 
14  RS 725.116.2 
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3. Conclusions des études de base  

Différentes études de base menées dans le cadre du programme pour les interfaces multimodales se 
sont penchées sur la localisation et la caractérisation de ces plateformes, étant donné que les moyens 
de transport prioritaires varient en fonction des caractéristiques territoriales (section 3.1). Plusieurs de 
ces études montrent en outre que les interfaces multimodales facilitent les transferts modaux, mais 
que des efforts collectifs sont encore nécessaires pour renforcer leur potentiel et obtenir les effets de 
transfert souhaités (section 3.2). Ces potentiels peuvent être renforcés par un développement urbain 
coordonné, ainsi que par les nouvelles technologies, la transformation numérique et des mesures d’ac-

compagnement, afin d’enco0urager les déplacements multimodaux (section 3.3).  

3.1 Caractérisation et localisation des interfaces multimodales dans l’optique globale de 

 l’aménagement du territoire  

Pour appréhender les interfaces multimodales et leurs interactions avec le tissu urbain et le trafic dans 
le contexte global des espaces fonctionnels, une vision à grande échelle est nécessaire . Les ques-
tions concernant la situation, la fonction et l’aménagement des interfaces multimodales ont ainsi con-

duit à réfléchir à la localisation et à la caractérisation de ces plateformes. Les concepts développés 
dans ce contexte pour relier les réseaux entre eux au moyen de différents types d’interfaces multimo-

dales jouent un rôle central pour la cohérence du système global. 

Interconnexion entre les réseaux et les moyens de transport à large échelle  

Comme nous l’avons expliqué à la section 2.3, les différents moyens de transport ont plus ou moins 
d’importance selon le type de territoire (centre d’une agglomération, couronne d’une agglomération et 

autres espaces urbains, zone urbanisée intermédiaire et espace rural ; DETEC 2021). La Confédéra-
tion discute du plan sectoriel des transports, partie Programme, avec les cantons, les villes et les com-
munes des territoires d’action. Les entretiens portent aussi sur l’interconnexion des modes de transport 

au moyen des interfaces multimodales.15,16  

Les TP et la MD sont des formes de mobilité importantes dans les agglomérations, où ils disposent 
d’un réseau dense de liaisons directes. Entre les agglomérations et les espaces « intermédiaires » et 
ruraux, l’objectif est de combiner le TIM et les TP. En dehors des agglomérations, la qualité de l’offre 

doit être maintenue, alors que la MD ainsi que les services de mobilité partagée doivent être systémati-
quement favorisés pour le dernier kilomètre. Selon le type de territoire, le passage d’un mode de trans-

port à un autre s’appuie sur différents types d’interfaces multimodales qui nécessitent des qualités 

d’offres adaptées et des mesures d’accompagnement. 

Dans l’optique d’une exploitation efficiente des réseaux de transport et de l’adéquation de ces derniers 

avec les structures territoriales, la localisation, l’articulation et l’aménagement des interfaces multimo-

dales sont décisifs. [...] Le trafic grandes lignes fait généralement halte dans les centres d’aggloméra-

tion. Ponctuellement, des centres secondaires d’agglomération et de centres régionaux et ruraux au 

sein d’espaces intermédiaires peuvent être desservis par le réseau de base grandes lignes. La des-

serte par le RER et par les TP renforce les centres, les centres secondaires des couronnes d’agglomé-

ration et les zones de développement situées dans les corridors prévus. Ces dessertes sont dimen-

sionnées (exploitation et aménagement) de manière à ne pas encourager un développement indési-

rable de l’urbanisation (DETEC 2021).  

Caractérisation et localisation des interfaces multimodales à l’aide d’un modèle d’impact  

La pertinence des interfaces à une plus large échelle est mise en lumière par l’étude « Interfaces mul-

timodales dans le territoire d’action de Lucerne ». Celle-ci applique aux interfaces multimodales 
existantes un modèle d’impact qui révèle, d’une part, les facteurs d’influence externes à large 

 
15  Les prochains entretiens se dérouleront dans le cadre des perspectives à long terme de l’OFT « RAIL 2050 — Workshop pour la réalisa-

tion territoriale ». 
16  Ces conceptions à large échelle, qui doivent garantir la cohérence des réseaux et des modes transports avec le territoire jouent aussi un 

rôle de premier plan dans les plans directeurs cantonaux et dans le guide que la Confédération a élaboré à ce sujet (cf. chapitre 4). 
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échelle à partir de leur intégration territoriale et, d’autre part, les interactions au niveau local entre les 

interfaces et leur environnement (cf. figure 3). Les interactions entre les interfaces multimodales et la 
structure des transports et du territoire à large échelle sont déterminantes pour la caractérisation et la 
localisation des interfaces. De leur côté, les interactions avec les structures à plus petite échelle sont 
déterminantes pour un aménagement adéquat, au niveau local, des divers types d’interfaces. Les 

échanges entre les TP et la MD ainsi que les services de mobilité partagée sont importants pour toutes 
les interfaces multimodales, mais ils n’ont pas d’influence directe sur leur caractérisation et leur locali-
sation. 

 

 

Fiigure 3 : Modèle d’impact d’une interface multimodale à large et à petite échelle (source : ARE 2023e)17. 

Caractérisation dans le plan sectoriel des transports, partie Programme 

Partant des critères de localisation (où se situe l’interface ?) et de fonction (quels moyens de trans-
port sont utilisés en priorité ?), le plan sectoriel des transports, partie Programme, distingue 

 
17  Aide à la lecture : les modifications apportées à une interface multimodale peuvent par exemple induire une modification des chaînes de 

déplacements, de sorte que les personnes voyagent plus de façon « intermodale » (soit en utilisant divers moyens de transport ; B2). 
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cinq types d’interfaces multimodales (cf. figure 4) :  
 

• Interface principale d’une grande agglomération (I) ; 
• Interface secondaire d’une grande agglomération (II) ; 
• Interface centrale d’autres agglomérations (III) ; 
• Interface d’un nœud régional (IV) ; 
• Interface de rabattement du TIM (V), notamment pour le transfert TIM-TP et le transfert TIM-

TIM (covoiturage) ; 
• Petits P+R et B+R décentralisés. 

Les gares centrales des villes-centres des grandes agglomérations (interfaces principales de grandes 
agglomérations, type I) forment aujourd’hui déjà des pôles de connexion multimodaux qui améliorent 

surtout le transfert du trafic ferroviaire vers les TP urbains et les autres offres de mobilité. Les inter-
faces secondaires des grandes agglomérations (type II) ont pour fonction d’améliorer l’interconnexion 

des réseaux ferroviaires dans la couronne urbaine et servent ainsi à délester les interfaces principales. 
Dans les agglomérations de moins grande taille, les modes de transport et les niveaux hiérarchiques 
des réseaux sont généralement interconnectés à un nœud principal des TP (interface centrale d’autres 

agglomérations, type III). Dans les trois premiers types d’interfaces multimodales, les TP jouent un rôle 
de premier plan. Dans les zones moins densément peuplées, il s’agit en revanche d’offrir aux usagers 
du TIM une possibilité de transfert sur les TP aussi près que possible de leur point de départ (interface 
d’un nœud régional, type IV). Ces interfaces, qui revêtent à la fois la fonction de nœud de transport et 
d’espace public multifonctionnel, doivent apporter une plus-value sur le plan urbanistique et être bien 
intégrées dans le tissu urbain. Les interfaces de rabattement du TIM (type V) servent à amener le TIM 
vers les TP (par ex. sur l’autoroute), mais aussi à favoriser le covoiturage18.  

 
Inversement, un réaménagement de l’interface multimodale peut être rendu possible par une modification de l’offre de transports. La créa-
tion de nouvelles lignes de bus pourrait par exemple permettre la suppression d’un certain nombre de places P+R (ARE 2023e). 

18  Selon le plan sectoriel des transports, les interfaces de type V peuvent avoir différentes localisations à l’interface entre routes nationales 
et arrêts des TP avec une bonne offre allant de « à proximité du centre » jusqu’à « en dehors des zones urbanisées ». 
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Figure 4 : Proposition de typologie non exhaustive des interfaces multimodales selon le plan sectoriel des transports, partie Pro-
gramme (source : DETEC 2021).  

Une analyse approfondie, menée dans le cadre de l’étude sur la gestion des interfaces multimo-

dales dans les projets d’agglomération de la 4e génération (ARE 2021a), montre que la thématique 
des interfaces multimodales est déjà bien présente dans la pratique. Toutefois, la caractérisation de 
ces interfaces se limite bien souvent à la distinction entre les interfaces purement dédiées aux TP (in-
terconnexion entre le rail, les bus et la MD), qui correspondent aux types I à IV proposés dans le plan 
sectoriel des transports, et les interfaces TIM-TP qui servent à amener les usagers du TIM vers les TP 
(petits P+R, interfaces de rabattement du TIM, type V).  

Propositions de caractérisation et de localisation des interfaces à l’échelle nationale 

Plusieurs études se sont penchées sur la question de la localisation des divers types d’interfaces pro-

posées dans le plan sectoriel des transports sur l’ensemble du territoire national. L’étude de l’OFT 

concernant la thèse 2 (OFT 2021b) se fonde sur le principe selon lequel le transport ferroviaire est 
coordonné efficacement avec les autres réseaux d’infrastructure de transport et qu’il est interconnecté 

de manière attractive19. Elle se concentre sur le rôle des interfaces TIM-TP (type V selon le plan secto-
riel des transports, partie Programme).  

Le but de cette étude est de déterminer le potentiel du rail qui découlerait d’une amélioration des 

chaînes de transport multimodales pour les voyageurs et les marchandises, notamment la part du TIM 
qu’il pourrait remplacer dans la répartition modale, surtout grâce au raccourcissement de la durée des 

transports et à des enceintes multifonctionnelles attractives proches de l’interface (cf. section 3.2). 
 

19  La perspective RAIL 2050 expose les priorités politiques en matière de développement ferroviaire et les orientations stratégiques qui dé-
boucheront sur des mesures concrètes au niveau des corridors. 
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L’accent est mis sur le passage du TIM au rail, principalement sur les interfaces de rabattement du TIM 
(type V selon le plan sectoriel des transports, partie Programme), mais également sur les interfaces 
centrales d’autres agglomérations (type III) et sur les interfaces d’un nœud régional (type IV). Parmi les 
quelque 2000 haltes ferroviaires de Suisse, seuls les plus importants ont été retenus. Il s’agit de 

562 gares qui recensent au moins 100 passagers par jour en partance et à l’arrivée et qui proposent 
une offre ferroviaire minimale spécifique. Le résultat est visible dans la figure 5.  

• Type III : arrêt desservi par le trafic grandes lignes et régional, situation urbaine ou intermé-
diaire  

• Type IV : arrêt desservi par le trafic grandes lignes et régional en zone rurale  
• Type V : arrêt desservi uniquement par le trafic régional  

Figure 5 : Situation des types d’interfaces multimodales selon l’étude de l’OFT sur la thèse 2, sur la base du  
plan sectoriel des transports, partie Programme (source : OFT 2021b). 

Le nombre élevé d’interfaces multimodales du type V (rabattement du TIM ; en bleu) illustre le potentiel 
général des points d’accès et de correspondance dans le trafic régional. La qualité de l’offre des TP et 

l’accessibilité sont les conditions de base d’une interface TIM-TP. Dans l’étude de l’OFT comme dans 

d’autres études qualitatives et quantitatives, le niveau d’exigences des interfaces TIM-TP est élevé. 
Pour déterminer à quel niveau périphérique de la couronne urbaine il est judicieux de prévoir un pas-
sage du TIM aux TP, il convient d’analyser la situation spécifique sur la base d’une grille de critères 

adéquate.  

Dans les petites et les moyennes agglomérations ainsi que dans les agglomérations urbaines, les 
structures ferroviaires sont souvent entourées de quartiers denses. De ce fait, l’étude de l’OFT précitée 

conclut qu’amener le TIM jusqu’au centre n’a qu’un intérêt limité. Il n’en demeure pas moins que les 

interfaces centrales d’autres agglomérations (type III) peuvent aussi servir à transférer le TIM sur les 
TP le plus près possible de la source. Une partie des nœuds régionaux du type IV propose aussi une 
offre de moyens de transport durables. Dans ce cas, il faut toutefois évaluer le risque que cela draine 
des flux supplémentaires de TIM vers les centres. 

L’étude des CFF sur la détermination systématique de l’emplacement des interfaces multimo-

dales dans l’interaction entre la mobilité et le territoire (CFF 2022) procède aussi à une première 
localisation des différents types d’interfaces à l’échelle nationale sur la base de 200 gares. Les inter-
faces multimodales sont également caractérisées conformément au plan sectoriel des transports, par-
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tie Programme. Selon cette étude, la caractérisation des interfaces multimodales garantit l’intégration 

dans les stratégies, les conceptions et les plans d’aménagement des pouvoirs publics. Le recensement 

systématique des interfaces multimodales constitue une base sur laquelle une offre ferroviaire plus for-
tement axée sur les interfaces multimodales pourra être développée, en canalisant le trafic régional et 
local vers ces dernières. Cela permettra de mieux intégrer les différents modes de transports et de re-
porter des trajets sur les TP et la MD, voire de les éviter.  

Dans l’étude des CFF, les critères déterminants pour la localisation des interfaces multimodales sont 

l’offre ferroviaire (et le raccordement à la route) et la typologie territoriale, mais aussi le potentiel de dé-

veloppement territorial, la demande ferroviaire effective et le comportement en matière de mobilité 
(surtout sur le premier et le dernier kilomètre). La figure 6 ci-dessous montre que, selon la méthodolo-
gie appliquée par les CFF, les nœuds régionaux du type IV (en rouge) sont prédominants en Suisse, 
tandis que le potentiel des interfaces de rabattement du TIM est très faible. Cela s’explique par le fait 

que les chaînes de déplacements combinées perdent rapidement en attractivité (confort, durée du tra-
jet) par rapport au TIM, sachant qu’environ 60 % des voyages durent moins de 15 min et que plus de 
80 % durent moins de 30 min. 

 

Figure 6 : Localisation préliminaire de 200 interfaces multimodales selon les définitions du plan sectoriel des  
transports (source : CFF 2020). 

Conception globale fondée sur l’offre de transports et la situation dans l’espace 

L’étude sur la caractérisation et la localisation des interfaces multimodales dans le territoire 

d’action de Lucerne (lancée par le DETEC et les cantons de Lucerne, Nidwald et Schwyz, en collabo-
ration avec les régions et les grandes entreprises de transport) précise et complète la typologie décrite 
dans le plan sectoriel des transports, partie Programme. La catégorisation et la localisation des inter-
faces s’appuient aussi sur les deux grandes catégories fonctionnelles que sont les interfaces TP-TP et 
les interfaces TIM-TP, que l’étude subdivise en six types différents (cf. figure 7). L’étude introduit un 

type d’interface multimodale supplémentaire par rapport au plan sectoriel des transports, partie Pro-
gramme : les « interfaces d’interconnexion » (par ex. Arth-Goldau) qui ont une importante fonction d’in-

terconnexion des TP (hors des agglomérations). Elle définit aussi deux sous-types (urbain et rural) 
pour les interfaces régionales et les interfaces d’interconnexion. Enfin, elle inclut aussi des interfaces 

pour les TP routiers, en priorité dans les zones rurales.  

 
 

Interfaces multimodales 
identifiées (CFF + 
chemins de fer privés) 
  Type I 
  Type II 
  Type II 
  Type IV 
  Type V 

= Zone de desserte 
(15 min) des 
TP/mobilité 
partagée 
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Figure 7 : Interactions entre les différents types d’interfaces multimodales dans l’étude pilote  
sur le territoire d’action de Lucerne (source : ARE 2023e). 

L’étude se penche sur les interactions, les facteurs de succès et les enseignements méthodologiques 
concernant les interfaces multimodales. Pour les interfaces des TP, la qualité et le degré d’intercon-

nexion des offres de TP ainsi que la situation de l’interface sont des éléments déterminants. La catégo-

risation des interfaces multimodales est ainsi le résultat d’un tableau matriciel comprenant ces deux 

dimensions. Les interfaces multimodales TIM-TP doivent surtout être réalisées aux arrêts de train qui 
sont accessibles rapidement par le TIM dans des zones mal desservies par les TP et qui offrent des 
correspondances directes et rapides par les TP vers des destinations importantes. Pour les localiser, 
on a utilisé les indicateurs « relations TP avec le centre le plus proche » et « accessibilité pour le 
TIM ». Étant donné que cela débouche sur la sélection d’un nombre relativement grand d’arrêts, une 

méthode qualitative est appliquée au surplus pour repérer les sites appropriés. 

La méthodologie développée est facile à comprendre et solide, car elle repose surtout sur l’offre de 

transports. Sur la base de critères quantitatifs uniformes au niveau national, elle permet de caractériser 
les interfaces multimodales et peut donc être appliquée aussi à d’autres territoires d’action en 
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Suisse20. La méthodologie laisse volontairement une marge de manœuvre qui permet de faire des 

ajustements et de formuler des interprétations spécifiques à la région étudiée dans le cadre des pro-
cessus politiques régionaux en aval. De plus, l’élaboration conjointe du projet a montré qu’une discus-

sion sur la caractérisation des interfaces débouche sur un résultat de la planification bien défini. 

Conception sur la base des flux de trafic réels  

Partant de l’analyse de divers exemples et expériences, les auteurs de l’étude sur les interfaces mul-

timodales dans la région de Berne-Mittelland (RKBM) ont isolé six types d’interfaces multimodales 
principales. Comme dans l’étude concernant le territoire d’action de Lucerne, la structure du réseau et 
la situation sont qualifiées de déterminantes pour la caractérisation, tandis que la localisation dépend 
surtout de la structure des centres. S’agissant de la structure du réseau, l’étude prend en compte le 

raccordement aux offres de TP (TP-TP, TP-TIM et TP-MD/nouvelles formes de mobilité) et les services 
offerts sur les interfaces multimodales. Elle intègre aussi les flux de trafic et la demande, contrairement 
à l’étude lucernoise. La méthodologie appliquée ici est donc plus précise que celle utilisée pour le terri-
toire d’action de Lucerne, mais elle est aussi plus complexe.  

La caractérisation opérée dans cette étude présente des similitudes évidentes avec celles du plan sec-
toriel des transports, partie Programme, et de l’étude sur le territoire d’action de Lucerne. Les inter-

faces principales (gares centrales), secondaires et régionales, de même que les interfaces de rabatte-
ment du TIM vers les TP sont présentes dans les trois bases d’aménagement du territoire. Une catégo-

rie supplémentaire est prévue ici pour les interfaces du trafic touristique et de loisirs, en lien avec le but 
concret des déplacements. Les interfaces (régionales) pour les TP routiers sont mentionnées tant dans 
l’étude sur le territoire d’action de Lucerne que dans celle sur la région de Berne-Mittelland. Cette der-
nière conclut qu’il est nécessaire d’inscrire les interfaces multimodales dans le projet d’agglomération 

et recommande de les aménager conformément à la stratégie de développement du niveau supérieur. 
Il s’agit d’influencer et de canaliser le trafic par des mesures d’accompagnement appropriées, dans le 

cadre des valeurs cibles fixées au niveau supérieur. Le rééquilibrage de la répartition modale du TIM 
vers d’autres modes de transport ayant une meilleure efficience territoriale doit être favorisé en transfé-
rant les voyageurs de la voiture à d’autres moyens de transport aussi près que possible de leur point 

de départ. La recherche d’emplacements adéquats et le rôle d’interface pour le rabattement du TIM 

donnent lieu à d’intenses discussions. 

Emplacements potentiels pour les interfaces TIM-TP 

Les potentialités des interfaces TIM ont été examinées de manière approfondie par l’OFROU, en parti-

culier la fonction de transfert du TIM aux TP. Trois études ont été menées dans le cadre du pro-
gramme de l’office sur les interfaces. L’étude sur les interfaces décentralisées (OFROU 2023a) se 
penche sur le principe du « transfert modal à la source », tandis que celle dédiée aux interfaces auto-

routières proches d’un centre (OFROU 2023b) attribue à ces interfaces TIM-TP la fonction de trans-
férer des trafics qui sont déjà regroupés. La troisième étude, consacrée aux interdépendances et in-

teractions entre interfaces et espace de stationnement (OFROU 2023c), a pour but d’acquérir de 
nouvelles connaissances sur la fonction des interfaces TIM, compte tenu des espaces de stationne-
ment à proximité de l’interface et dans la ville-centre voisine (cf. section 3.3).  

Les interfaces décentralisées situées à la périphérie des agglomérations sont des points de transfert 
du TIM ou du vélo à une liaison directe des TP vers le centre (OFROU 2023a). Dans ce cas, l’intégra-

tion avec le réseau du trafic régional est déterminante. L’étude distingue trois types d’interfaces décen-

tralisées qui correspondent à trois types d’emplacements différents : les emplacements décentralisés 
reliés à l’autoroute, les emplacements décentralisés à l’écart de l’autoroute et les emplacements reliés 

à l’autoroute dans la couronne de l’agglomération. Les études détaillées sur les interfaces décentrali-
sées se fondent sur des exemples concrets dans le canton de Zurich. Dans ces exemples, le TIM ac-
cède aux interfaces par une jonction autoroutière existante (ou à construire). Le trafic cycliste peut – si 
possible - rejoindre l’interface par le réseau routier existant. La conclusion est que les deux types 

 
20  Cette méthodologie est actuellement dans les régions de Bâle et de Saint-Gall sous une forme légèrement modifiée. 
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d’interfaces proches de l’autoroute doivent être situés simultanément à proximité d’une jonction auto-

routière et d’un arrêt de train (ou d’une ligne de bus rapide). Idéalement, selon le projet d’offre 2035, 
des RER cadencés à la demi-heure ou au quart d’heure circulent entre ces interfaces et les centres. 
 
Dans le rapport final sur les interfaces autoroutières proches d’un centre, l’OFROU modélise les 

potentialités de six cas d’étude : Genève, Vevey, Soleure, Lenzbourg/Aarau, Lugano et Lucerne 
(OFROU 2023b). Les interfaces autoroutières proches d’un centre sont des points de transfert multi-

modal qui sont reliés à la route nationale et qui se trouvent à proximité des villes-centres. Elles doivent 
permettre aux voyageurs d’utiliser leur voiture jusqu’à proximité de la ville-centre, puis les TP ou le vélo 
pour poursuivre leur déplacement jusqu’au centre. Dans les faits, la distinction entre les interfaces dé-

centralisées dans la couronne de l’agglomération (cf. ci-dessus) et les interfaces autoroutières proches 
d’un centre est fluctuante. S’agissant de la proximité du centre, l’étude de l’OFROU montre que, pour 

des questions de coûts, les interfaces devraient être implantées en priorité près de jonctions autorou-
tières existantes21. La situation des interfaces proches des autoroutes a une influence sur leur potentiel 
d’utilisation (cf. section 3.3), car plus la distance par rapport au centre est courte, plus l’offre de TP est 
généralement bonne et performante. De plus, une courte distance augmente aussi les possibilités 
d’utilisation du vélo (électrique) pour arriver au centre. Selon le modèle de l’étude sur les potentialités, 

les interfaces autoroutières proches d’un centre sont utilisées à raison de 70 à 90 % par des pendu-
laires. Elles ne revêtent une importance pour le trafic touristique et de loisirs qu’à proximité des attrac-

tions touristiques.  
 
Alors que l’étude sur les interfaces autoroutières proches d’un centre se concentre sur les grandes 
structures pouvant accueillir de 300 à 1200 véhicules, l’étude sur les micro-hubs communaux de la 
HES de Suisse orientale propose de créer de très petites installations au niveau des quartiers. Il s’agit 

ici aussi de rabattre le TIM le plus près possible de sa source pour le canaliser vers d’autres moyens 

de transport (petits P+R). La priorité est cependant mise sur la fonction d’interconnexion au sein du 

quartier, avant tout pour ses habitants. D’autres études, notamment l’étude RKBM, révèlent aussi que 
les interfaces urbaines de quartier revêtent une grande importance. 
 
Conclusion intermédiaire : la caractérisation des interfaces multimodales est une approche 

adéquate pour permettre aux planificateurs de réfléchir de manière explicite à l’interconnexion 

des différents modes et réseaux de transport. Les divers types d’interfaces multimodales servent à 

définir les fonctions des interfaces et l’importance des différents modes de transport. Les différentes 

études qui se sont penchées sur la caractérisation et la localisation distinguent des types d’interfaces 

sensiblement identiques. Le plan sectoriel des transports, partie Programme, pose à cet égard un 
cadre important. Les différentes études s’accordent sur le fait qu’une conception globale (fondée sur 
des données homogènes) pour la caractérisation des interfaces constitue une base importante pour la 
coordination du développement urbain, de la planification de l’offre et, ensuite, pour la conception des 

types d’interfaces. 

Dans les centres urbains (surtout dans les grandes agglomérations), les interfaces axées sur les TP 
sont dominantes. Quant à la fonction et à l’emplacement optimal des interfaces visant le transfert du 

TIM vers les TP et le rabattement du TIM, les descriptions varient. La conclusion découlant de la mé-
thodologie appliquée dans les études sur le territoire d’action de Lucerne et la région de Berne-Mittel-
land est qu’il n’existe pas une recette unique pour la localisation des interfaces TIM-TP. L’emplace-

ment idéal d’un point de transfert modal proche du point de départ dépend de différents facteurs. Les 

éléments déterminants sont, entre autres, le type de territoire selon le plan sectoriel des transports, 
partie Programme, la structure des centres, la densité et l’offre des TP et l’accessibilité pour le TIM. 

Dans certains cas, une grande interface reliée à l’autoroute située à proximité du centre peut aussi être 

judicieuse (par ex. Lugano-Sud selon ASTRA 2023b).  
Les deux études nationales qui se penchent sur la localisation des types d’interfaces prévus par le plan 

sectoriel des transports, partie Programme (OFT 2021b et CFF 2022), confirment surtout la diversité 

 
21  Les jonctions doivent toutefois être conçues de telle façon que le TIM puisse accéder à l’interface sans obstacle et sans créer d’embou-

teillages supplémentaires. Afin de réduire le risque d’encolonnement sur l’autoroute, les voies d’accès et de sortie des interfaces doivent 
donc utiliser en priorité des bandes de roulement séparées (réaffectation de la bande d’arrêt d’urgence, ajout d’une voie). 
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de la localisation des interfaces multimodales TIM-TP. Cela s’explique en premier lieu par une défini-
tion divergente des types, par les méthodes appliquées et par les critères utilisés pour la caractérisa-
tion. De fait, l’étude RKBM et celle des CFF ne considèrent pas uniquement les facteurs liés à l’offre, 

mais aussi la demande, contrairement par exemple à l’étude sur le territoire d’action de Lucerne22. Une 
méthodologie plus complexe se traduit par une plus grande précision, mais elle peut aussi être source 
de plus d’erreurs. S’agissant du territoire considéré, les intérêts divergent entre les différents échelons 
(national, territoire d’action, canton ou agglomération). Les typologies peuvent varier en fonction des 
priorités. Celles-ci doivent donc être identifiées et discutées conjointement avec les divers acteurs im-
pliqués dans l’aménagement du territoire et la planification des transports. 

3.2 Potentiels des interfaces pour le développement urbain et le transfert modal  

Dans cette section, nous mettrons en évidence, à l’aide de différentes études, le potentiel des diffé-

rents types d’interfaces multimodales en matière de correspondances et de transfert modal et les pos-

sibilités de renforcer ces potentialités. Dans ce contexte, le potentiel dans le domaine des transports 
est influencé par le potentiel du développement urbain, ce qui est généralement pris en compte dans la 
définition des pôles de développement dans la planification directrice cantonale.  

Interactions entre les offres de transport multimodales et le développement urbain  

Les facteurs relatifs à l’aménagement du territoire et au trafic qui influent sur le potentiel des interfaces 
multimodales sont mis en évidence par le modèle du papillon de Bertolini (cf. figure 8). Celui-ci met 
en avant une offre de mobilité multimodale attractive, mais aussi différents facteurs de localisation. 
Dans le modèle du papillon, chaque nœud du réseau (par ex. une gare) se voit attribuer une valeur-
nœud et une valeur-lieu. La valeur-nœud qualifie l’offre de transport tandis que la valeur-lieu reflète la 
qualité de la structure urbaine et territoriale, la proximité au centre, la densité de population, d’emplois 

et de visiteurs, ainsi que les offres de services dans les environs de la gare. Le modèle du papillon 
postule que le développement urbain autour du nœud de réseau (valeur-lieu) a une influence sur les 
offres de transport multimodales (valeur-nœud) de l’interface, et vice-versa.  

Le modèle est appliqué dans la province de Hollande-Septentrionale à plus de 64 nœuds de réseau 

des TP. De plus, ces projets sont coordonnés entre eux par huit corridors. Les interfaces multimodales 
doivent être développées conjointement par la province, le secteur ferroviaire, les communautés tari-
faires et les communes dans le cadre d’une stratégie d’aménagement du territoire visant à coordonner 

le développement des transports et le développement urbain. Le corridor qui affiche le plus fort dyna-
misme fait l’objet d’un programme de mise en œuvre qui prévoit des mesures pour l’ensemble du terri-

toire et pour certaines interfaces multimodales. Comme les mesures se fondent sur la stratégie globale 
et qu’elles ne fonctionnent pas sans tenir compte des autres interfaces multimodales, un potentiel de 
développement cohérent est conservé pour chaque nœud du réseau.  

 
22  Dans le canton de Lucerne, une étude de suivi s’intéresse maintenant aussi au potentiel de la demande générée par ces interfaces et à 

leurs effets (cf. section 3.3). 
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Figure 8 : Modèle du papillon (source : Chorus, P., & Bertolini, L. [2011] ; An application of the node place model, Journal of 
Transport and Land Use).  
 

Le fait que les interfaces multimodales doivent être implantées au bon endroit afin de favoriser le déve-
loppement urbain dans des lieux bien desservis ressort aussi de la publication de l’ARE Les inter-

faces de transports. Bons exemples en Suisse et à l’étranger (ARE 2021d). Partant d’une compa-

raison systématique entre différents projets et conceptions en Suisse et à l’étranger, elle met en avant 

les facteurs de réussite des interfaces multimodales23. En l’occurrence, les éléments déterminants pour 

la coordination entre le développement des transports et le développement urbain sont surtout l’inté-

gration des interfaces multimodales dans le tissu urbain et le système de transport tant à large échelle 
qu’au niveau local (cf. section 3.1)24.   

Potentiel des sites bien raccordés aux TP, avec des possibilités de densification  

L’OFT, dans l’étude présentée ci-dessus (OFT 2021b), prévoit une croissance urbaine plus forte dans 
les zones bien desservies par le train, entraînant une augmentation de la part modale du chemin de fer 
en moyenne suisse. Vu que le développement à l’intérieur du milieu bâti se concentre autour des 
nœuds de réseau des TP, ces sites gagnent en attractivité et génèrent une augmentation de la de-

mande de mobilité. La promotion de la desserte fine peut aussi renforcer les effets des interfaces multi-
modales aux niveaux local et régional, plus qu’à l’échelle de la Suisse25. Il s’ensuit qu’il faut viser un 

report sur les TP aussi près que possible du point de départ du voyageur — et donc à une distance rai-
sonnable pour la mobilité douce — en misant d’abord sur des réseaux locaux de desserte fine denses 

et bien développés. Si les interfaces multimodales sont bien intégrées dans le tissu urbain, les offres 
de mobilité sont accessibles à un cercle d’utilisateurs plus large et elles peuvent donc déployer un plus 
grand potentiel. Une recherche menée par les CFF avec le concours de l’EPFL et de l’ETHZ recom-

mande d’aménager les interfaces multimodales selon une approche axée sur l’offre. Les critères de 

 
23  Les projets d’agglomération de la 4e génération comptent déjà de nombreux projets réussis (ARE 2021a). 
24  Études sur la caractérisation et la localisation des interfaces multimodales dans le territoire d’action de Lucerne et sur les interfaces multi-

modales dans la région de Berne-Mittelland. 
25  La part modale des TP, et par conséquent celle du chemin de fer, tend à augmenter lorsque la densité est plus élevée. De bonnes relations 

et un aménagement attractif des interfaces contribuent également à une bonne offre de TP. Mais si ces aspects ne sont pas combinés avec 
d’autres mesures axées sur l’offre et sur la demande, ils ne sont pas jugés comme déterminants pour accroître le potentiel de transfert 
modal. 
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qualité tels que la centralité, la diversité, l’interaction, l’appropriation, l’accessibilité et l’utilité sont ici dé-

terminants pour le développement continu des infrastructures urbaines et de transport et en particulier 
pour le développement urbain à l’intérieur du milieu bâti26.  

L’étude des CFF sur la détermination systématique de l’emplacement des interfaces multimo-

dales dans l’interaction entre la mobilité et le territoire (CFF 2022) met en évidence les aspects 
des interfaces multimodales des types I à IV (selon le plan sectoriel des transports, partie Programme) 
qui sont susceptibles de donner des impulsions tant sur le plan de la demande de TP que du dévelop-
pement urbain. Les espaces avec le plus grand potentiel de développement et de croissance (agglo-
mérations, centres ruraux) sont reliés entre eux et desservis grâce aux interfaces multimodales défi-
nies. Quelque 200 interfaces permettent d’atteindre plus de 30 % de la population et plus de 50 % des 
places de travail. Selon cette étude, un développement urbain ciblé à l’intérieur du milieu bâti dégage-
rait un potentiel pour environ 500 000 habitants et 900 000 places de travail supplémentaires dans un 
rayon de 1,2 km et surtout dans un périmètre de 15 minutes à pied autour des interfaces multimodales 
(base : plans directeurs cantonaux 2018). Ceci permettrait de concentrer une grande partie de la crois-
sance démographique attendue. Dans le périmètre de desserte routier de 15 minutes27, on compte 
même environ 80 % de la population et environ 90 % des places de travail.  

Selon cette étude, l’offre ferroviaire doit être canalisée sur les interfaces multimodales. Le rail met l’ac-

cent sur les liaisons très demandées dans les régions densément peuplées. Afin d’accroître la vitesse 
et la fréquentation, une offre ferroviaire accrue doit circuler sur un réseau harmonisé et concentré, en 
passant par des interfaces multimodales bien établies. Un plus grand nombre de liaisons directes, y 
compris dans le trafic suprarégional d’agglomération à agglomération, une cadence au quart d’heure 

ainsi que des correspondances avec des systèmes complémentaires (tram, métro, transports à câbles) 
encouragent la demande. Il découle de cette étude des CFF sur la localisation des interfaces multimo-
dales que, pour les nouvelles formes de mobilité collective (partage, sur demande) et les chaînes de 
déplacements multimodales, des conditions-cadres optimales contribuent à la répartition modale sou-
haitée. En délestant le centre des grandes agglomérations du TIM (réduction TIM, bruit, CO2) grâce à 
un raccordement optimal au réseau ferroviaire, les centres gagnent aussi en attractivité. 

Potentiel particulier pour le transfert modal dans la couronne urbaine  

Partant de l’hypothèse que les couronnes urbaines des agglomérations et leurs alentours vont être 
densifiés, le plus grand potentiel de report du trafic sur les TP est à chercher, selon l’étude de l’OFT 

(OFT 2021b), dans le trafic intérieur de la couronne et du centre de l’agglomération, entre la couronne 

et le centre, ainsi qu’entre la couronne et les zones urbanisées intermédiaires. À cet égard, ces inter-
faces multimodales peuvent servir de moteur du développement dans le cadre de stratégies canto-
nales ou régionales. Les interfaces des types III (centres d’autres agglomérations) et IV (centres régio-
naux) présentent aussi un certain potentiel d’urbanisation. 

Les communes de la couronne des agglomérations sont souvent des pôles de postes de travail dyna-
miques. La forte croissance des places de travail se concentre surtout sur les centres secondaires, les 
corridors et quelques pôles de développement des grandes agglomérations, ce qui se traduit par des 
croisements accrus des flux de pendulaires. La structure de ces flux de pendulaires est toutefois diffé-
rente de celle des flux de pendulaires des villes-centres. Les communes concernées offrent souvent 
une bonne desserte routière et une part de TIM plus élevée. Si les flux de trafic en direction des villes-
centres peuvent être en partie transférés sur les TP, les liaisons d’une périphérie à l’autre ont une com-

posante très élevée de TIM.  

 
26  Co-Creating Mobility Hubs, étude conjointe des CFF, de l’EPFL et de l’ETHZ, 2022. Les critères de qualité énoncés s’appuient sur les 

résultats du programme national de recherche « Nouvelle qualité urbaine » (PNR 65). 
27  Périmètre constitué de tous les points de départ, à partir desquels une interface multimodale peut-être rejointe en 15 min au maximum. 
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Figure 9 : Part des TP dans les flux de pendulaires entrants (cumul du RS 2013-2017) dans les couronnes urbaines en fonction 
de la densité urbaine (2016) (source : ARE 2023b). 

La zone de transition entre la ville-centre et les autres communes du réseau polycentrique de la ville 
revêtent une importance particulière pour l’efficacité des interfaces multimodales. C’est ce que montre 

en particulier l’étude approfondie de l’ARE intitulée Maîtrise du trafic dans les agglomérations. Nou-

velles connaissances sur les couronnes urbaines  (ARE 2023b, cf. figure 9). Conjuguées à une 
bonne offre, ce sont les interfaces TP-TP qui ont ici le plus grand potentiel. Les interfaces situées à la 
marge de la couronne urbaine pourraient non seulement améliorer les correspondances entre TP, 
mais aussi contribuer au transfert du TIM sur les TP (si les conditions évoquées à la section 3.2 sont 
remplies)28. Selon l’étude précitée, il faut agir dès lors que la couronne urbaine présente une part de 
TP inférieure à la moyenne par rapport à sa densité. Des liaisons tangentielles entre les communes de 
la couronne urbaine peuvent aussi être promues pour délester les villes-centres et les gares centrales. 

Potentiel de transfert modeste pour le TIM  

Pour quantifier l’utilisation des interfaces multimodales, l’OFT a modélisé, dans son étude réalisée 

dans le cadre de RAIL 2050 (OFT 2021b), la demande potentielle à l’échelle nationale en appliquant 

des méthodes simplifiées fondées sur le Modèle national du trafic voyageur (MNTP). Le potentiel de 
rééquilibrage de la répartition modale y est qualifié de modeste s’agissant des parts du TIM qui pour-

raient passer au rail grâce à l’amélioration des chaînes multimodales de voyages et de transports. Les 
hypothèses reposent toutefois sur la situation actuelle — sans conceptions à large échelle ni mesures 
d’accompagnement — et sur des modèles de comportements actuels29. L’étude relève en outre des 

différences géographiques, comme le fait que les interfaces TP-TP sont plus utilisées sur le Plateau 
suisse que dans d’autres régions (> 25 et > 50 trajets/jour ; en vert dans la figure 10 ci-dessous). 

La fréquentation augmenterait surtout pour les interfaces multimodales de type III (interface centrale 
d’autres agglomérations), qui présenteraient ainsi un potentiel théorique de transfert du TIM vers les 

TP. L’OFT indique cependant que l’étude ne prend pas en considération les trafics piéton et cycliste, la 

micromobilité et les services de mobilité partagée, de même que les mesures restrictives visant le TIM 

 
28  Les interfaces multimodales TIM-TP doivent être situées de préférence à la « jonction » entre une périphérie à l’urbanisme plutôt dispersé, 

qui est mal desservie par les TP, et un espace urbain bien desservi par les TP. Il est toutefois important de réduire les inconvénients par 
des mesures d’accompagnement fortes comme la redistribution des places de stationnement du centre-ville dans la couronne urbaine. 

29  Une étude comparable de Haefeli et al. (OFT 2020) sur l’effet de transfert de la mobilité en tant que service (MaaS) arrive à un potentiel 
de 2,8 % pour la demande de TP en voyageur-kilomètre. 
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(réduction du nombre de places de stationnement dans les agglomérations, etc.) et celles visant à ren-
forcer l’effet de transfert (cf. section 4.1). 

 

Figure 10 : Utilisation des interfaces multimodales en 2050 (nombre trajets/jour) ; (source : calculs de Rapp Trans AG sur la 
base du Modèle national du trafic voyageur [MNTP]). 

La demande ferroviaire en voyageur-kilomètre augmente de manière constante. Les 16 600 personnes 
supplémentaires qui utilisent quotidiennement les TP (au lieu du TIM) à travers toute la Suisse entraî-
nent une diminution de 11 400 trajets en voiture par jour, ce qui n’est pas négligeable. L’OFT souligne 

que l’infrastructure disponible pour les clients des CFF, soit environ 30 000 places de stationnement 
P+R, est aujourd’hui utilisée à hauteur de 40 à 60 % en moyenne. Avec quelque 1,2 million de voya-
geurs, on pourrait transférer environ 1 % de voyageurs supplémentaires sur les TP grâce aux inter-
faces TIM-TP. Compte tenu d’une occupation moyenne de deux personnes par voiture, cela nécessite-

rait 60 000 places de stationnement supplémentaires dans les gares30. Il conviendrait donc de dévelop-
per les parkings P+R afin de renforcer le transfert modal aux points de correspondance adéquats, ce 
qui nécessiterait l’utilisation de surfaces qui sont déjà soumises à une forte pression.  

Tout comme l’étude de l’OFT, celle de l’OFROU qui modélise le potentiel des interfaces autorou-

tières proches d’un centre (OFROU 2023b) conclut que le potentiel de transfert du TIM vers les TP 
est limité. Dans les six régions pilotes (cf. section 3.1), le plus grand potentiel est constaté dans les 
moyennes à grandes agglomérations, avec une liaison directe par les TP jusqu’au centre voisin (3 à 

5 km de distance) et un accès fiable depuis la route nationale (par ex. Lugano-Sud et Genève-Acacias, 
cf. figure 11). Cela débouche sur une utilisation accrue des nœuds de réseau, mais aussi par un déles-

tage (quoique plutôt faible) de l’axe principal de la route nationale et du réseau routier local. L’OFROU 

souligne que les interfaces autoroutières proches d’un centre qui ont une fonction de transfert modal 

TIM-TP peuvent jouer leur rôle lorsque la charge du réseau routier urbain et les pertes de temps lors 
d’un trajet vers le centre sont très élevées. Cela se traduit, comme pour l’étude de l’OFT, par un poten-

tiel absolu des interfaces qui est considérable, mais aussi par des coûts élevés31. 

 

 
30  Dans le trafic pendulaire, le taux d’occupation moyen est aujourd’hui légèrement inférieur avec 1,6 personne par véhicule. 
31  Contrairement à celles de l’OFROU, la plupart des études sur les potentialités (par ex. OFT 2020) écartent l’aspect économique. 
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Figure 11 : Effet de délestage des interfaces autoroutières proches d’un centre sur les voies d’accès aux sites examinés  
(source : OFROU 2023b). 

L’étude sur les interfaces décentralisées (OFROU 2023a) conclut aussi à un potentiel de transfert 
modeste. Comme pour les interfaces autoroutières proches d’un centre, le potentiel estimé est plus im-

portant dans les communes de la couronne des grandes agglomérations. Ces interfaces doivent toute-
fois être situées à l’intersection entre les routes à grand débit et le réseau routier urbain, autrement dit 

proche de jonctions autoroutières. Elles doivent être performantes et proposer une offre complète de 
liaisons rapides jusqu’au centre par divers moyens de transport tels que des lignes de TP (bus, tram), 
des pistes cyclables et des itinéraires préférentiels sans intersection ou du covoiturage. L’étude conclut 

que le potentiel de transfert de ce type d’interface multimodale est plus élevé lorsque la plateforme est 
facilement accessible pour le TIM et qu’elle couvre un vaste territoire mal desservi par les TP. Faute 

d’une clientèle de passage, des exploitations commerciales annexes ne permettent guère d’améliorer 

le potentiel de transfert32. L’efficacité s’améliore si les lignes de TP qui relient l’interface décentralisée 

et le centre-ville desservent directement des pôles de postes de travail, si la durée du trajet en TIM 
vers le centre augmente sur les axes de transit et si des mesures d’accompagnement dosent le flux du 
trafic.  

D’après les analyses de l’OFROU, des interfaces décentralisées isolées ne contribuent pas de manière 
significative à délester les centres du trafic. Le choix de l’implantation des interfaces multimodales doit 

donc se faire selon une approche globale des centres avec leurs agglomérations et leurs périphéries. 
Enfin, cette étude conclut aussi que le développement ciblé des parkings P+R et B+R décentralisés 
peut renforcer le potentiel de transfert des interfaces ferroviaires. 

Les études menées dans la région de Berne-Mittelland et le territoire d’action de Lucerne montrent 
de quelle manière les interfaces de type TIM-TP doivent être intégrées dans les systèmes globaux de 
transport régionaux et suprarégionaux et dans quels cas des mesures d’accompagnement supplémen-

taires sont utiles. On peut par exemple combiner les interfaces TP-TP du type « interface d’intercon-

nexion » ou « interface multimodale régionale » avec des interfaces TIM-TP (utilisation simultanée). 
Les interfaces d’interconnexion situées hors de l’espace urbain dense des moyennes et grandes ag-

glomérations sont particulièrement utiles, du fait de leur fonction de nœud du réseau longue distance, 

pour le transfert entre différents produits ferroviaires (par ex. les offres du trafic longue distance et du 
trafic régional). Les interfaces multimodales régionales servent plutôt à desservir une région et à re-
grouper la demande en direction de la ville-centre. L’utilisation simultanée d’une interface multimodale 

en tant qu’interface TP-TP et TIM-TP peut être judicieuse si l’interface rurale (régionale ou d’intercon-

nexion) est bien desservie par les TP depuis un centre, si le périmètre de desserte présente un habitat 
dispersé et si l’accès à l’interface est facile pour le TIM. Dans le territoire d’action de Lucerne, les inter-

faces potentielles pour le transfert TIM-TP sont le plus souvent situées à la « jonction » entre une péri-
phérie mal desservie par les TP et un espace urbain bien desservi. En cas de superposition des 

 
32  Selon l’étude, des aménagements minimaux comprenant un petit magasin et des toilettes sont généralement suffisants pour une interface 

décentralisée. 

Trafic à heure de pointe 
(matin) 

 

Réduction du trafic grâce à une interface autoroutière proche d’un centre 
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fonctions de transfert TP-TP et TIM-TP, il convient de prêter une attention particulière aux capacités du 
parking P+R, d’avoir une bonne vue d’ensemble régionale et de coordonner les parties prenantes. 

Dans une étude de suivi, le canton de Lucerne s’intéresse actuellement au potentiel de la demande 
générée par ces interfaces et à leur potentiel de transfert réel du TIM vers les TP. 

Mesures d’accompagnement visant à modifier les habitudes en matière de transfert modal 

L’étude sur la région de Berne-Mittelland montre que les potentialités des interfaces multimodales 
peuvent être renforcées en fonction du type de plateforme et développées de manière spécifique pour 
atteindre les objectifs globaux du système de transport. Comme l’étude sur le territoire d’action de 

Lucerne, elle arrive à la conclusion qu’il faut des mesures d’accompagnement pour réussir à influen-

cer le trafic de manière à atteindre les valeurs cibles.  

Dans ses études sur les interfaces autoroutières proches d’un centre et sur les interfaces dé-

centralisées, l’OFROU conclut lui aussi que diverses mesures d’accompagnement sont nécessaires 

pour renforcer le potentiel de transfert des interfaces. C’est dans cette perspective qu’une autre étude 

de l’OFROU se penche sur les interdépendances et les interactions entre interfaces et espace de 

stationnement (OFROU 2023c). Elle constate que les principaux arguments en faveur du TIM33 sont 
la brièveté des trajets, le confort et une plus grande flexibilité. Elle relève que si la volonté de changer 
ses habitudes est plutôt faible, la prise de conscience quant à la nécessité de choisir un moyen de 
transport plus durable semble toutefois réelle. Cette étude met en avant de nouvelles connaissances 
sur la fonction des interfaces multimodales du TIM et sur les interactions entre l’offre de stationnement 

de l’interface et celle du centre de l’agglomération voisine. Il apparaît ainsi que la disponibilité des 
places de stationnement dans la ville-centre est l’élément décisif au moment du choix d’un mode de 

transport pour se rendre de la périphérie au centre et pour un éventuel changement de moyen de 
transport. Les facteurs de la durée de déplacement et du coût peuvent aussi induire un changement 
d’habitudes, si la politique de prix est coordonnée au niveau régional. C’est ce que démontre par ail-
leurs le réaménagement de la gare de Saint-Louis dans l’agglomération bâloise (ARE 2021d).  

L’effet de la hausse des tarifs de stationnement à l’intérieur des villes tend cependant à diminuer à me-

sure que le prix augmente. En effet, les usagers sont prêts à payer un prix élevé et les pendulaires ré-
guliers peuvent se rabattre souvent sur des places de stationnement privées, moins chères, qui repré-
sentent environ trois quarts des espaces de stationnement disponibles (cf. figure 12 pour diverses 
villes des cantons de Zurich et d’Argovie ; OFROU 2023c). 

 

Figure 12 : Répartition des places de stationnement publiques et privées, par ville (nombre arrondi à la centaine ; source : 
OFROU 2023c).   

 
33  Les transports publics sont très bien développés dans les agglomérations et dans une partie de l’espace rural. 
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Pour finir, la question du comportement des voyageurs est encore peu étudiée. Le projet RegioHub+ - 

transformation des gares régionales en hubs de mobilité communaux en faveur des usa-

gers fournit un travail de fond important à cet égard, en mettant en pratique une innovation méthodolo-
gique développée dans le cadre d’un projet du COMO34. L’objectif consiste à recenser les besoins de 

la population en matière d’interfaces multimodales dans les gares régionales et de renforcer ainsi les 
compétences d’aménagement des communes lors du développement d’offres de mobilité durable pour 

le premier et le dernier kilomètre. L’élargissement de la fonction de la gare régionale, soit la transfor-
mation d’une infrastructure technique en un lieu d’arrivée, de départ, de transfert et d’accueil, crée une 

nouvelle base de collaboration entre les parties prenantes, notamment en faveur de la MD et des 
clients des TP. La typologie des usagers des gares et des non-usagers qui a été développée dans ce 
cadre-là est une base utile pour l’élaboration de mesures de mobilité axées sur les besoins. Ces me-

sures pourraient être transposées à d’autres interfaces ferroviaires35. La méthodologie appliquée per-
met de comprendre les exigences de groupes d’usagers spécifiques et de les intégrer dans la planifi-

cation. 

Nouvelles technologies et numérisation pour déployer le potentiel de transfert  

Selon les études déjà mentionnées, on s’attend à ce que, dans le futur, de nouvelles technologies et 
de nouvelles formes de mobilité viennent renforcer le potentiel d’utilisation et de transfert des inter-

faces multimodales (par ex. OFT 2020, RKBM 2023). La transformation numérique et les applications 
de mobilité facilitent l’utilisation et le potentiel des chaînes de déplacements multimodales (par ex. 
électromobilité, services de mobilité partagée, mobilité en tant que service [MaaS], conduite partielle-
ment automatisée). La convergence des TP traditionnels et des nouvelles formes de mobilité, plus indi-
viduelles, se traduit par de meilleures liaisons de porte à porte et par une meilleure sécurité de planifi-
cation pour les voyageurs. Des informations adaptées à l’usager simplifient l’accès aux TP et réduisent 

les obstacles à un transfert vers d’autres offres de mobilité. Dans l’idéal, les voyageurs peuvent s’infor-

mer auprès d’un service centralisé sur les voyages multimodaux offerts par différents fournisseurs de 

mobilité et réserver un seul billet (MaaS).  

L’étude commandée par l’OFT sur l’analyse du potentiel de la mobilité multimodale et des effets 

de transfert36 se penche sur l’augmentation du taux d’occupation des véhicules et sur la réduction de 

la charge d’organisation pour les usagers des TP d’ici 2030. Elle évalue aussi les effets d’un système 

de transport durable sur l’économie et les acteurs du marché. Elle s’appuie sur quinze cas de figure 
tirés du microrecensement des transports, qui couvrent l’ensemble des moyens de transport, des es-

paces et des affectations en Suisse. Les analyses de potentiel sont des projections qui se fondent sur 
des modèles. Le potentiel de transfert repose sur un sondage effectué auprès de spécialistes et part 
de l’hypothèse d’un gain de temps37, de sorte que l’utilisation des TP augmente à mesure que la 

charge d’organisation diminue. Les coûts de transfert « ressentis » diminuent grâce au gain de flexibi-
lité. 

Pour faciliter l’accès aux données, le DETEC a créé une infrastructure nationale de données sur la mo-

bilité (MODI)38. Selon l’OFT, celle-ci « contribue à une exploitation et à une utilisation plus efficientes 
des infrastructures de transport, à une planification plus ciblée des offres de mobilité publiques et pri-
vées, à un meilleur taux d’utilisation de ces offres et à une meilleure prise en compte des besoins de la 
population ». Elle devrait améliorer l’utilisation des données sur la mobilité pour l’ensemble des modes 

de transport (fourniture, mise à disposition, échange, liaison, acquisition). Concrètement, elle crée les 

 
34  Le COMO (Bureau de coordination pour la mobilité durable) est placé sous la responsabilité de l’OFEN. L’ARE soutient et accompagne 

régulièrement des projets du COMO ayant trait à la mobilité durable. 
35  Il s’agit notamment de la jonction entre tous les moyens de transport, comme les services de mobilité partagée. 
36  Potenzialanalyse multimodale Mobilität. Verlagerungswirkungen (OFT 2020); Umweltwirkungen vernetzter (multimodaler) Mobilität: Vertie-

fung der Studie «Potenzialanalyse multimodale Mobilität. Verlagerungswirkungen» (OFT 2021a) 
37  Les analyses s’appuient sur la méthode de l’analyse de la valeur d’utilité de l’OFROU, dans le cadre des indicateurs du développement 

durable pour les projets d’infrastructure routière (NISTRA). 
38  Reconnaissant l’importance de la mobilité multimodale, en 2018, le Conseil fédéral a mis en consultation un projet visant l’encouragement 

de prestations de mobilité multimodale. Les résultats de cette procédure ont montré qu’une majorité des fournisseurs de mobilité, des 
associations, des organisations, des cantons et des partis sont favorables à une meilleure mise en réseau des offres de mobilité. 

https://www.bav.admin.ch/dam/bav/de/dokumente/themen/mmm/bericht-potenzialanalyse.PDF.download.PDF/B_Potenzialanalyse%20multimodale%20Mobilit%C3%A4t_2020_02_19_INTERFACE.PDF
https://www.bav.admin.ch/dam/bav/de/dokumente/themen/mmm/bericht-potenzialanalyse.PDF.download.PDF/B_Potenzialanalyse%20multimodale%20Mobilit%C3%A4t_2020_02_19_INTERFACE.PDF
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conditions permettant d’assurer le flux des informations relatives à tous les aspects de la mobilité, et 

ce, de manière durable, sûre et libre de tout intérêt commercial39.  

Figure 13 : L’infrastructure de données sur la mobilité MODI crée les conditions, au niveau des données, pour se doter d’un sys-

tème de mobilité efficient (source : OFT 2022 ; OFT — Données en réseau pour un système de mobilité efficient).  

S’agissant du potentiel des prestations de mobilité multimodale, l’étude sur l’analyse du potentiel de la 
mobilité multimodale met en évidence un effet de transfert de la demande de TP de 0,8 % de voya-
geurs-kilomètres. Parmi les différentes hypothèses sous-jacentes, il convient de signaler un effet de 
transfert du TIM vers les TP d’environ 1,13 milliard de voyageurs-kilomètres par an, soit 0,6 milliard de 
véhicules-kilomètres. Les transferts du TIM vers les TP exprimés en pourcentage sont certes mo-
destes, mais, à travers les chaînes de création de valeur, les effets sur l’environnement qui en résul-
tent peuvent influer sur les acteurs du marché et sur les tâches de pilotage des pouvoirs publics40 en 
vue d’une mobilité plus efficace (OFT 2021a).  

Grâce à l’augmentation du taux d’occupation des véhicules induite par les prestations de mobilité multi-
modale, en 2030 le potentiel de transfert mathématique s’inscrit à 670 millions de véhicules-kilomètres 
(par le biais du covoiturage privé ou d’entreprise, etc.), sachant que le plus gros potentiel est attendu 

pour les déplacements de loisirs dans les centres des agglomérations. Grâce à l’utilisation d’applica-

tions mobiles et de plateformes d’offres MaaS, les concepts de covoiturage et de ride-selling sont pro-
mis à un avenir radieux41. Une étude de l’Association suisse des ingénieurs et experts en trans-

ports (SVI) publiée en 2018 reconnaît à ces modèles le potentiel théorique de pouvoir faire augmenter 
le taux d’occupation des voitures privées, mais seulement s’ils s’accompagnent de mesures réglemen-

taires.  

Conclusion intermédiaire : les interfaces multimodales ont des effets démontrés sur le système 

global de la mobilité et du territoire et elles peuvent l’influencer de façon à atteindre les valeurs 

cibles. La prise en considération des réseaux à large échelle, avec des interfaces multimodales 
comme nœuds de réseau, permet de concevoir un développement coordonné de l’urbanisation et des 

 
39  Elle sert en premier lieu à simplifier l’échange des données entre les sources de données et les acquéreurs de données. Les données 

comprennent les données de l’offre des fournisseurs de mobilité et les données des pouvoirs publics sur le réseau. Les acquéreurs de 
données sont des développeurs d’applications, des fournisseurs de mobilité, des chercheurs ainsi que les pouvoirs publics. NaDIM doit 
être indépendante, fiable, ouverte, non discriminatoire, transparente, sans but lucratif, de qualité élevée et techniquement flexible. Les 
données restent auprès de leur propriétaire. 

40  Umweltwirkungen vernetzter (multimodaler) Mobilität. Vertiefung der Studie «Potenzialanalyse multimodale Mobilität. Verlagerungswirkun-
gen» d’octobre 2020 

41  Par ex. des places de stationnement réservées ou à prix réduit pour les communautés de covoiturage sur le lieu de destination. La forte 
densité de population dans les agglomérations, avec une population tendanciellement plus jeune, accroît les chances de voir augmenter 
le taux d’occupation du TIM grâce au covoiturage, surtout pour le trafic de loisirs, mais aussi pour le trafic des pendulaires. La projection 
d’une économie de 360 millions de véhicules-kilomètres par an (l’année cible) justifie que l’on encourage les prestations de mobilité multi-
modale. 

https://www.bav.admin.ch/bav/fr/home/themes-generaux/mmm.html
https://www.bav.admin.ch/dam/bav/de/dokumente/themen/mmm/bericht-potenzialanalyse.PDF.download.PDF/B_Potenzialanalyse%20multimodale%20Mobilit%C3%A4t_2020_02_19_INTERFACE.PDF
https://www.bav.admin.ch/dam/bav/de/dokumente/themen/mmm/bericht-potenzialanalyse.PDF.download.PDF/B_Potenzialanalyse%20multimodale%20Mobilit%C3%A4t_2020_02_19_INTERFACE.PDF
https://www.bav.admin.ch/dam/bav/de/dokumente/themen/mmm/bericht-potenzialanalyse.PDF.download.PDF/B_Potenzialanalyse%20multimodale%20Mobilit%C3%A4t_2020_02_19_INTERFACE.PDF
https://www.bav.admin.ch/dam/bav/de/dokumente/themen/mmm/bericht-potenzialanalyse.PDF.download.PDF/B_Potenzialanalyse%20multimodale%20Mobilit%C3%A4t_2020_02_19_INTERFACE.PDF
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transports aux niveaux de planification subordonnés. En ce sens, l’aménagement des interfaces multi-
modales ne se conçoit pas comme une mesure isolée, mais comme un élément d’une conception glo-

bale de la mobilité. Compte tenu des potentialités des interfaces multimodales, les structures en 
nœuds et réseaux devront éventuellement être adaptées ou repensées afin d’obtenir un passage aisé 

entre les différents modes de transport. De plus, des interfaces secondaires situées dans la couronne 
urbaine peuvent délester les gares du centre grâce à des liaisons tangentielles par les TP.  

Les sites dotés d’un bon raccordement aux TP et offrant des possibilités de densification ont 

un plus grand potentiel, surtout dans la couronne urbaine et en combinaison avec des mesures d’ac-

compagnement. Fondamentalement, le potentiel d’utilisation des interfaces multimodales augmente en 

cas de développement à l’intérieur du milieu bâti dans un périmètre de 15 minutes de marche autour 
de l’interface et avec une concentration sur le trafic régional et local.  

Selon différentes études, le potentiel estimé du transfert du TIM vers d’autres modes de trans-

port est modeste en chiffres absolus, mais ces estimations reposent sur différentes hypothèses et, 
jusqu’ici, très peu de mesures d’accompagnement ont été planifiées et mises en place. Pour favoriser 
le transfert du TIM sur d’autres moyens de transport, il convient d’envisager, sous certaines conditions, 
des nœuds ferroviaires dans de petites agglomérations, des interfaces multimodales régionales, ainsi 
que des interfaces en zone rurale (par ex. des arrêts de train avec une offre de bus importante). Des 
interfaces situées en périphérie des grandes agglomérations — dans la couronne urbaine — pour-
raient aussi s’y prêter moyennant des mesures d’accompagnement fortes.  

Les interfaces TIM-TP peuvent donc apporter une solution locale à des besoins spécifiques, mais elles 
ne sont peu efficaces près des gares en raison de la surface requise. Pour augmenter leur utilité, il 
convient de les intégrer dans une planification globale coordonnée avec le développement urbain et 
les réseaux42. Plusieurs études ont montré que la gestion intercommunale de l’offre de places de sta-

tionnement peut avoir une influence sur le choix du mode de transport par le biais de la demande 
(cf. section 4.3). Pour encourager la multimodalité, il faut impérativement acquérir des connaissances 
sur les besoins des acteurs du trafic et sur l’impact des éléments d’attraction. Des projets de concep-

tion ascendants (bottom-up) comme RegioHub+ fournissent de premiers éléments en ce sens.  

De nouvelles technologies comme la MaaS peuvent encore faciliter le transfert et accroître le 

potentiel des interfaces multimodales. À défaut de données permettant de rendre le système de 
mobilité plus efficace, il n’est pratiquement pas possible d’exploiter les offres de mobilité multimodales 

et les infrastructures de transport. Les données nécessaires et produites doivent être intégrées dès le 
départ dans la planification et l’exploitation des interfaces multimodales. Le système de mobilité multi-

modal centré sur les TP peut fournir une contribution importante au développement de la mobilité dans 
les trois dimensions du développement durable. Simultanément, cela renforce l’innovation en Suisse, 

en créant aussi de nouvelles chaînes de valeur et des postes de travail hautement qualifiés.  

 

3.3 Facteurs de réussite pour des interfaces multimodales fonctionnelles  

Dans les précédents chapitres, la caractérisation et la localisation des interfaces multimodales ont per-
mis de décrire le rôle des différents modes de transport dans chaque type de territoire ainsi que les po-
tentialités des différents types d’interfaces. Comme cela a été indiqué au chapitre 2, le programme a 
pour but de planifier et de réaliser des interfaces multimodales fonctionnelles qui raccordent les ré-
seaux et les modes de transport. Les conclusions des études de base montrent que le potentiel d’utili-

sation des interfaces dépend en premier lieu de l’offre de TP et des possibilités de développement du 

bâti. Des interfaces ne desservant que les TP, par exemple dans la couronne urbaine, ont le potentiel 
de simplifier les chaînes de déplacements en TP et de délester les gares centrales surchargées grâce 
à des lignes tangentielles.  

 
42  C’est pourquoi les études de l’OFT et des CFF recommandent d’examiner de manière différenciée les parkings P+R (petites interfaces 

TIM-TP) et les interfaces multimodales axées sur l’ensemble de la chaîne des TP. Les interfaces TIM-TP ne drainent que 1,4 % des usa-
gers TIM-TP à l’échelle nationale. Elles n’ont donc qu’un effet modéré et ne peuvent contribuer que faiblement à l’ensemble de la solution. 
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S’agissant du transfert du TIM vers les TP, la MD, etc., les études examinées montrent que le potentiel 

est plutôt modeste dans le contexte actuel et qu’il est surtout présent dans les zones bénéficiant de 
bonnes liaisons en TP vers les centres et ayant un potentiel de densification. Les zones les plus inté-
ressantes sont donc les centres des petites et moyennes agglomérations, les centres régionaux et, 
sous certaines conditions, la périphérie des couronnes urbaines des grandes agglomérations. Les pro-
jets d’agglomération jouent un rôle central à cet égard, puisqu’ils visent une coordination rigoureuse du 

développement des transports et du développement urbain. 

Pour développer le potentiel de transfert, il convient d’élaborer des conceptions globales pour l’aména-

gement du territoire et les transports, ainsi que des mesures d’accompagnement pour piloter la mobi-
lité et orienter la demande. Les nouvelles technologies, la transformation numérique et la MaaS peu-
vent aussi contribuer à simplifier les chaînes de déplacements intermodales. Ces différentes constata-
tions débouchent sur les ébauches de solution et les recommandations suivantes à l’attention des res-

ponsables aux différents échelons de l’État. 

 

4. Champs d’action possibles et recommandations à la Confédération, aux can

 tons et aux communes 

La notion d’interfaces multimodales, en tant qu’infrastructures servant à coordonner les différents ni-

veaux hiérarchiques des réseaux ainsi que le développement urbain et les transports, peut être traitée 
dans les instruments d’aménagement formels existants aux niveaux national, cantonal, régional et can-
tonal (section 4.1). Pour que le système des interfaces multimodales fonctionne, il est donc essentiel 
que les acteurs aux différents échelons étatiques travaillent de concert (section 4.2). Les mesures pos-
sibles pour accompagner le transfert modal vers la MD, les TP, etc., de même que les éventuelles 
règles qu’il convient d’inscrire dans la législation cantonale en matière d’aménagement du territoire et 

de construction seront aussi examinées (section 4.3). 

4.1 Recommandations concernant le traitement des interfaces multimodales dans les  

 instruments d’aménagement du territoire  

Les présentes recommandations sur les modalités d’inscription des interfaces multimodales dans les 

instruments d’aménagement du territoire se rapportent aux champs d’action que l’on trouve aux diffé-

rents niveaux de planification. L’accent est mis sur la caractérisation, la localisation et la définition des 

interfaces multimodales dans les instruments d’aménagement aux niveaux de la Confédération, des 
cantons, des régions, des agglomérations et des communes. Les instruments utilisables à chaque ni-
veau d’intervention sont décrits dans l’annexe 1. Les exigences concernant les interfaces multimodales 
sont avant tout de nature fonctionnelle, mais elles revêtent aussi des aspects conceptuels en matière 
de structure du milieu bâti, d’urbanisme et de qualité de l’orientation et de l’accueil. Comme les inter-

faces doivent apporter une contribution à la « ville des 15 minutes », un accent particulier est mis sur la 
MD. 

La vision de l’infrastructure doit en outre être élargie pour inclure le niveau des données, et ce, à toutes 
les étapes et dans tous les instruments d’aménagement43. Selon l’OFT, les données sur la mobilité et 

partant, le besoin de données du client final, des prestataires de mobilité et des pouvoirs publics sont à 
considérer comme une composante de l’infrastructure. L’infrastructure de données doit être mise en 

place rapidement afin que la Suisse puisse jouer un rôle de leader sur le plan international en matière 
d’interconnexion, avec des TP de grande qualité.  

• Plans sectoriels : les processus de planification sectorielle servent à coordonner les plans d’amé-

nagement de la Confédération et des cantons au niveau stratégique. Les contenus spécifiques aux 
réseaux des différents modes de transport et à leur interconnexion au moyen d’interfaces multimo-
dales doivent être intégrés dans la planification des infrastructures de la Confédération (par ex. 
perspective à long terme RAIL 2050 et PRODES Rail de l’OFT, PRODES Route de l’OFROU), 

 
43  Potenzialanalyse multimodale Mobilität. Verlagerungswirkungen (OFT 2020) 
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mais aussi dans les planifications subordonnées. Dans le processus de planification sectorielle, les 
interfaces multimodales font partie de la perspective du transfert modal, dans le cadre de la vue 
d’ensemble du trafic. Lors de la concrétisation du plan sectoriel concernant le rail, les interfaces 

ont été abordées dans les ateliers « RAIL 2050 — Workshop pour la réalisation territoriale », orga-
nisés avec les partenaires de la planification (principalement la Confédération et les cantons). 
Comme cela a été fait à titre de projet pilote dans le territoire d’action de Lucerne, les interfaces 
multimodales pourraient être caractérisées et localisées pour d’autres territoires d’action. La plus-
value réside dans la vue d’ensemble des structures territoriales et des relations de trafic pour 

toutes les parties prenantes, ce qui permet de tirer des conclusions sur les points de jonction entre 
les réseaux nationaux et cantonaux et, partant, sur les interfaces multimodales. 

• Plan directeur cantonal : au niveau stratégique, la caractérisation et la localisation des interfaces 
multimodales devraient être intégrées, à moyen terme et dans une perspective multisectorielle, 
dans les plans directeurs, les plans de mobilité cantonaux et les stratégies globales des transports, 
en collaboration avec les villes et les communes44. Il s’agit de promouvoir de manière systéma-

tique des interfaces multimodales bien desservies par les TP et offrant de bonnes correspon-
dances avec le trafic grandes lignes en tant que « points de cristallisation » d’un développement 

urbain durable et densifié, mais aussi de l’implantation de logements, de places de travail ou d’in-

frastructures de loisirs, ainsi que d’installations et de structures de services centralisés. Les nou-

veaux postes de travail doivent être créés à des endroits bien desservis et les réseaux ferroviaires 
et des TP urbains doivent être développés en conséquence. Le plan directeur cantonal donne une 
vue d’ensemble à large échelle du développement urbain et des transports et constitue la base sur 
laquelle doivent s’appuyer les décisions et les planifications aux niveaux subordonnés ainsi que les 

plans d’affectation. Les cantons devraient tenir compte de la cohérence de tous ces plans d’amé-

nagement dans leurs décisions d’approbation.  

Les interfaces multimodales raccordées au trafic grandes lignes et/ou revêtant une fonction de 
nœud du réseau permettent une grande densité d’activités dans les espaces publics, raison pour 

laquelle l’accent doit être mis à la fois sur leur intégration dans le système de transports et dans le 
milieu urbain. Pour les pôles de développement ou les installations générant un trafic important, le 
plan directeur cantonal devrait fixer des objectifs en matière de canalisation de la mobilité qui de-
vraient être traités dans un instrument approprié (par ex. un plan de la mobilité). Dans ce but, il est 
prévu d’inclure les interfaces multimodales dans le volet technique du guide de la Confédération 

sur la planification directrice, partie transports. 

• Projets d’agglomération : les projets d’agglomération des 5e et 6e générations devront plus tenir 
compte du développement des interfaces multimodales au niveau des espaces fonctionnels, dans 
le cadre du système global des transports, afin d’atteindre les objectifs en matière de répartition 
modale. S’agissant de la mise en œuvre de mesures d’accompagnement adéquates, quelques défi-
cits ont été constatés dans les projets d’agglomération de la 4e génération et il conviendra donc 
d’accorder plus d’importance à cet aspect dans le futur. La création d’une offre de mobilité combi-

née par le biais d’une meilleure interconnexion entre les modes de transport devra être présentée 

dans des plans comprenant des objectifs, des principes d’aménagement et les mesures qui en dé-

coulent pour toute l’agglomération. Pour les couronnes urbaines en particulier, il est nécessaire de 

définir des stratégies et des mesures pour atteindre l’état souhaité et pour coordonner le transfert 

TIM-TP/MD ainsi que l’intégration des interfaces multimodales dans le développement du réseau 
des TP45. Il s’agit d’établir des liaisons optimales entre les réseaux de transport de la ville-centre, de 
la couronne urbaine et des communes limitrophes au moyen d’interfaces multimodales et de liai-

sons tangentielles.  

 
44  cf. art. 8, al. 2, de la loi du 22 juin 1979 sur l’aménagement du territoire (RS 700) et sections suivantes. 
45  Par exemple avec de nouvelles installations ou en accroissant le potentiel des installations de type P+R, P+Rail, covoiturage, Bike+Ride 

ou autres. Les parkings P+R ne doivent pas concurrencer les offres de TP, créer de nouveaux goulets d’étranglement ou favoriser l’étale-
ment urbain. 
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Pour tenir compte des exigences mentionnées, la Confédération liera de plus en plus le cofinance-
ment des interfaces multimodales à des critères de qualité, dans le cadre des projets d’aggloméra-

tion. Ces critères concernent l’intégration des interfaces multimodales dans une conception globale 
de l’aménagement du territoire et des transports, la collaboration entre les différents échelons éta-

tiques, le lancement de mesures d’accompagnement (« push et pull ») ainsi que le recours à de 
nouvelles technologies en matière d’information et d’organisation des déplacements intermodaux. 

La Confédération encourage la qualité urbanistique des interfaces par le transfert de connaissances 
et des projets pilotes. 

• Plans d’aménagement communaux : les mesures définies dans les projets d’agglomération et 

les plans de développement des entreprises de transport doivent s’inscrire dans les stratégies de 

développement et les plans directeurs des communes (surtout le plan directeur des transports). À 
cet égard, il convient d’impliquer des délégations des cantons et des entreprises de transport — 
généralement sous la houlette des autorités communales — dans le cadre d’un comité de pilotage 

chargé d’accompagner la planification et la réalisation de l’interface (cf. section 4.2). Une intégra-
tion urbaine susceptible de créer des lieux avec une identité forte, un aménagement de qualité, les 
affectations et un système d’orientation clair contribuent à la fonctionnalité des interfaces multimo-
dales. Ceci peut être promu au niveau communal par le biais d’une planification intégrale (va-

riantes) et les espaces requis peuvent être réservés dans les plans d’aménagement au moyen de 

plans d’affectation spéciaux46.  

• Coordination au niveau des projets : la définition d’objectifs par les acteurs privés et publics 
concernant l’utilisation et l’aménagement des interfaces multimodales doit viser une utilisation effi-

cace des espaces publics et une bonne accessibilité des interfaces en tant que lieux d’arrivée (par 

ex. au sens des plans de développement des CFF47). Il est conseillé de conclure des conventions 
sur la définition des objectifs communs et sur la répartition des coûts entre les acteurs48. Compte 
tenu de l’évolution possible des conditions, les objectifs doivent être concrétisés dans des plans. 

Les acteurs auront intérêt à définir les buts, les étapes, le périmètre et les éventuelles conditions-
cadres et à discuter des variantes et des scénarios avec des équipes interdisciplinaires, dans le 
but de cerner la meilleure variante.  

4.2 Coordination des processus d’aménagement entre les différents acteurs  

Le développement des interfaces multimodales est généralement intégré dans les plans d’aménage-

ment des différentes parties prenantes au niveau national, régional ou local, avec des horizons tempo-
rels et des interactions variables49. Les autorités compétentes en matière d’autorisations ainsi que l’im-

plication du public varient aussi en fonction des différentes étapes de la planification. Les processus de 
planification et de participation sont fixés dans la loi du 22 juin 1979 sur l’aménagement du territoire 

(LAT)50 et il convient d’en tenir compte dès les phases préliminaires, surtout pour fixer les échéances 

et les étapes. L’objectif prioritaire consiste à organiser la coopération entre les différents échelons de 
l’État de manière efficace et ciblée.  

Selon une aide à la planification de l’Union des transports publics (UTP 2023), il peut exister des 
divergences entre l’approche et les intérêts du point de vue de la technique, des opérations ferroviaires 

et de l’urbanisme. Une planification intercommunale étendue peut donc aider à définir des objectifs de 
développement communs et à poursuivre leur réalisation de façon cohérente. Il s’agit également d’indi-

 
46  Par exemple, dans un plan d’équipement ou d’aménagement ou, selon les cantons, dans un plan de quartier. 
47  Le processus EZP (Entwicklungszielplan Bahnhof / plan de développement des gares) est un instrument qui revêt la forme d’ateliers et 

dont le but est d’assurer la coordination entre les divers intérêts représentés dans les gares et autour, de déterminer les conditions-cadres 
actuelles, les exigences futures et les nouvelles connaissances, et de les fixer dans un document intitulé « plan de développement ». Der 
Entwicklungszielplan (EZP) (office.com) 

48  La Confédération y est également tenue par la loi fédérale sur les chemins de fer (LCdF). 
49  La collaboration est abordée aux art. 44 et 75 Cst. (RS 101) et aux art. 2, 7 et 8 de la loi du 22 juin 1979 sur l’aménagement du territoire 

(RS 700). L’horizon de planification des plans d’aménagement visés à l’art. 3 LAT est de plus de 30 ans, celui des instruments à caractère 
d’objectifs est d’environ 30 ans, celui des échéances et conceptions de portée nationale de 20 ans au maximum et celui des plans direc-
teurs cantonaux d’environ 15 ans. La coordination des projets sur la base de plans tests s’effectue environ 10 ans avant la mise en ser-
vice d’une interface multimodale. 

50  RS 700 

https://sway.office.com/P4S5G4DEtCNC77Y9?ref=Link
https://sway.office.com/P4S5G4DEtCNC77Y9?ref=Link


 

33/48 

quer de quelle manière les mesures envisagées peuvent être coordonnées avec les éventuels travaux 
prévus par les gestionnaires de l’infrastructure ferroviaire. La conclusion d’une convention au sens de 
l’art. 35a LCdF51 sur les objectifs et les points essentiels de la planification apportent une sécurité de la 
planification supplémentaire. Comme pour toute planification complexe, il convient d’exposer, de quali-

fier et d’évaluer les nombreux intérêts et les besoins de surfaces des planificateurs afin de les coor-
donner au niveau des responsables52. Si la réalisation d’un projet s’oppose à des intérêts supérieurs 

(par ex. d’importance nationale), un processus de recherche de variantes approprié permet la plupart 

du temps de trouver conjointement une solution alternative.  

Toutes les parties prenantes peuvent tirer parti du développement d’une interface multimodale, car la 

multiplicité des intervenants accroît le savoir contextuel et le potentiel d’obtenir de bons résultats (UTP 

2023). La complexité des processus augmente toutefois avec le nombre des parties prenantes. Il est 
donc important de ne pas mettre la priorité uniquement sur les enjeux techniques, mais également sur 
le processus de développement, la communication entre les intervenants et la prise en compte de tous 
les intérêts. Ces tâches incombent généralement à un comité de pilotage au sein duquel sont repré-
sentés les intérêts de toutes les parties prenantes. Dans le cadre de la planification des interfaces mul-
timodales, il s’agit ensuite de mettre en place de nouvelles formes de collaboration pour permettre aux 

nombreux acteurs publics et privés de se mettre d’accord sur des mesures et des objectifs conjoints53. 

4.3 Mesures d’accompagnement axées sur l’offre et la demande 

Comme cela a été évoqué à plusieurs reprises, il existe encore une marge d’action pour atteindre les 
objectifs du programme pour les interfaces multimodales en matière de transfert vers des formes de 
mobilité plus durables. Il est incontesté que des mesures d’accompagnement peuvent renforcer l’effi-

cacité du système global de transport et la fonction des interfaces multimodales.  

Thème  
Catégorie de mesures 
d’accompagnement 

Exemples 
Effets territo-
riaux 

Transports publics 
(TP) 

Adaptation du réseau des 
TP 

Aménagement de l’infrastruc-
ture des TP aux abords des 
IMM 

Surtout étendus 

Aménagement de l’infras-
tructure des TP aux abords 
des IMM 

Organisation des correspon-
dances dans le trafic local, che-
minements vers les autres 
modes de transport, ... 

Surtout locaux 

Adaptation des tarifs des 
TP 

Nouvelles offres tarifaires, in-
troduction de tarifs communau-
taires, abonnements flexibles, 
... 

Surtout étendus 

 

 

 

Adaptation du réseau rou-
tier et de la hiérarchie du ré-
seau routier 

Nouvelle signalisation aux 
abords des IMM, nouvelles 
routes de contournement, dé-
classement de tronçons rou-
tiers, ... 

Surtout étendus 

 
51  RS 742.101 
52  Dans ce contexte, il est essentiel de prendre en considération les conditions-cadres (par ex. lois et planifications supérieures, contexte 

local et historique particulier) ainsi que les intentions poursuivies avec les plans d’aménagement (par ex. intentions cantonales et commu-
nales en matière d’urbanisme, de transports et d’espaces ouverts), qui ont chacun leurs propres horizons temporels (par ex. perspective à 
long terme de l’OFT RAIL 2050, ou études de corridor de l’OFROU). 

53  Comme les discussions entre la Confédération et les cantons dans les territoires d’action, par exemple dans le cadre de l’étude sur le 
territoire d’action de Lucerne. 
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Transport indivi-
duel motorisé 
(TIM) 

Aménagement de l’infras-
tructure du TIM aux abords 
des IMM 

Parking P+R à la gare, dépose-
minute (emplacement 
Kiss+Ride), … 

Surtout locaux 

Mesures tarifaires pour les 
P+R 

Tarifs intégrés P+R et TP, tarifs 
réduits pour certains groupes 
d’usagers, tarifs progressifs, ... 

Etendues / locaux 

Limitation de l’accès aux 
places de stationne-
ment/P+R  

Durée de stationnement mini-
male/maximale, abonnements 
uniquement pour certains 
groupes d’usagers, ... 

Surtout étendus 

Gestion des stationnements 
à grande échelle 

Tarifs de stationnement harmo-
nisés au niveau de la commune 
ou de l’agglomération, limitation 
des possibilités de stationne-
ment au centre-ville, adaptation 
des règles concernant les par-
kings privés, .. 

Surtout étendus 

Services de mobilité parta-
gée pour le TIM 

Site Mobility à la gare, places 
de stationnement pour le covoi-
turage privé ou d’entreprise, in-
troduction d’offres tarifaires lo-
cales pour les services de mo-
bilité partagée, ... 

Etendues / locaux 

Mobilité douce – 
piétons/cyclistes 
(MD) 

Adaptation du réseau de la 
MD 

Nouveaux éléments de réseau 
pour la MD tels que voies cy-
clistes, accès plus directs pour 
le trafic piéton, ouverture des 
rues de quartier au trafic cy-
cliste à contre-sens, ... 

Surtout étendus 

Aménagement de l’infras-
tructure de la MD aux 
abords des IMM  

Parking B+R à la gare, station-
nements pour vélo fermés à 
clé, stations vélos, marquage 
des voies préférentielles pour 
la MD dans le périmètre de 
l’IMM, ... 

Surtout locaux 

Mesures tarifaires pour les 
B+R 

Tarifs intégrés B+R et TP, tarifs 
adaptés par groupes d’usagers, 
... 

Etendues / locaux 

Services de mobilité parta-
gée pour le trafic cycliste 

Station de vélo-partage aux ar-
rêts des TP, mise en place d’un 
système de vélos sans station 
(free-floating) au niveau com-
munal ou régional, tarifs locaux 
pour les services de mobilité 
partagée, surfaces pour la mi-
cromobilité, ... 

Etendues / locaux 

Aménagement et 
urbanisation 

Développement urbain axé 
sur le logement (surtout 
lieux d’origine) 

(-) Etendues / locaux 
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Développement urbain axé 
sur l’industrie et les services 
(utilisations intensives par 
les travailleurs) 

(-) Etendues / locaux 

Adaptation des conditions-
cadres pour l’aménagement 
du territoire et/ou les cons-
tructions 

Reclassements, règles de 
construction spécifiques aux 
abords des IMM, ... 

Etendues / locaux 

Figure 14 : Éventail de mesures d’accompagnement (source : ARE 2023f). 

Il existe différents angles d’attaque pour influencer les habitudes des voyageurs en matière de choix 
modal. L’étude approfondie sur les mesures d’accompagnement réalisée dans le cadre du pro-

gramme pour les interfaces multimodales (ARE 2023f) donne un aperçu des mesures d’accompa-

gnement (cf. figure 14). Celles-ci peuvent cibler le trafic, l’aménagement du territoire, l’urbanisme ou 

les processus. Elles se distinguent au niveau de l’orientation et des effets, qui peuvent être étendus ou 

locaux. Dans la pratique, il n’est pas toujours facile de différencier les mesures d’accompagnement re-

latives aux réseaux de celles visant les interfaces multimodales (par ex. la construction de places B+R 
près d’une gare). Selon le DETEC, on peut les différencier en déterminant si elles sont axées principa-
lement sur la création d’une offre attractive ou sur la canalisation de la demande, surtout de la de-
mande TIM (mesures « pull et push ») 54.  

Mesures axées sur l’offre (mesures « pull »)  

Pour renforcer l’efficacité des interfaces multimodales, il faut proposer des offres intermodales fonc-

tionnelles et des alternatives attractives aux déplacements en TIM (mesures pull).  

• Sur le plan de l’offre, il faut tout d’abord examiner dans le cadre du développement territorial et 

de la conception du TIM et des TP s’il existe une possibilité de renforcer les structures territo-

riales centrales (centres principaux et secondaires) et d’écouler le trafic de manière efficace. Pour 

réduire les mesures unilatérales grevant le trafic, il faut examiner si les développements futurs 
doivent viser un seul ou plusieurs centres. Il faut éventuellement promouvoir des interfaces secon-
daires (type II selon le plan sectoriel des transports, partie Programme) dans les centres secon-
daires ou des points de correspondance dans les zones périphériques, sous la forme d’interfaces 

TIM-TP (type V selon le plan sectoriel des transports, partie Programme).  
 

• En ce qui concerne les offres des TP, l’intérêt doit surtout se porter sur les fonctions de nœud du 

réseau, la cohérence entre les différents produits ferroviaires, les offres de bus et la densité des 
cadences. Le fonctionnement du réseau est renforcé par la coordination entre les horaires du tra-
fic régional et longue distance ainsi que par des directives à l’attention des entreprises de trans-

port, afin qu’elles veillent à assurer des correspondances optimales pour les interfaces TP-TP qui 
revêtent une importance dans l’optique de l’aménagement du territoire. Les mesures axées sur 
l’offre comprennent aussi les aménagements de l’infrastructure comme la protection et la sécuri-

sation des places de stationnement pour vélos ou les mesures qui favorisent l’utilisation des vélos 

électriques. Des liaisons adéquates peuvent alors être parcourues intégralement en TP ou, si la 
qualité des TP est insuffisante, en mode combiné (TIM-TP ou MD-mobilité partagée) grâce aux 
interfaces. De la sorte, la demande de mobilité peut être mieux gérée. 

 
• Des interfaces multimodales raccordées au trafic grandes lignes et revêtant une fonction forte de 

nœud du réseau génèrent une grande densité d’activités dans les espaces publics. Si elles sont 

bien intégrées dans le tissu urbain et dans le système de transports, elles attirent les usagers et 
deviennent des plateformes locales générant un volume de trafic élevé. Grâce à des itinéraires 
directs et de qualité pour la MD, elles servent non seulement à interconnecter les modes de 

 
54  Nous renonçons ici à faire une distinction entre les mesures en fonction de leurs effets locaux et à plus large échelle, car les modifications 

apportées à certains nœuds du réseau entraînent toujours des effets sur le système. Il en va de même de la distinction entre les mesures 
d’aménagement du territoire et celles visant le trafic. 
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transport, mais aussi à relier les différentes parties de la ville entre elles ou à raccorder des 
sites ou des quartiers, ce qui dynamise à son tour la fréquentation de la MD et partant, l’utilisation 

de l’interface.  
 

• Une esthétique caractéristique renforce la perception de l’interface et, conjuguée à une signalé-
tique claire, facilite l’identification et l’orientation des usagers. L’essence d’une planification réside, 

que ce soit pour le trafic ferroviaire ou routier, sur l’analyse des valeurs existantes, autrement dit 

une analyse globale de la structure du milieu bâti, des réseaux territoriaux et de chemins ainsi 
qu’un régime d’affectation réfléchi. En tant qu’espaces publics, les interfaces multimodales rem-

plissent ainsi leur fonction primaire de lieu d’arrivée dans la ville, d’échange et de rencontre. Il 
s’agit donc de lieux d’accueil de la population qui doivent être bien intégrés dans le tissu urbain 
et dont l’organisation (fonctions, espaces ouverts et affectations) doit inciter les personnes à y 

changer de mode de transport55.  
La recherche « Co-Creating Mobility Hubs » des CFF, en collaboration avec l’EPFL et l’ETHZ 

(CFF, EPFL, ETHZ 2022), a aussi montré que la qualité de l’espace jouait un rôle central pour les 

usagers. Il s’ensuit que les rues, les places et les interfaces doivent être conçues comme des pro-

jets axés sur l’offre, sur la base de plans d’exploitation et d’aménagement prévoyant une gestion 

du trafic coordonnée, des vitesses adaptées et une réduction des places de stationnement. Selon 
le type et l’importance de l’interface, une offre de services, de commerce ou de restauration ainsi 
qu’une qualité urbanistique élevée peuvent générer une plus-value pour les personnes en corres-
pondance et une fréquentation accrue du site.  

Mesures axées sur la demande (mesures « push ») 

Le DETEC considère qu’il est judicieux de prévoir également des mesures axées sur la demande 
(mesures push), en plus de proposer une offre attractive : 

• La mise en place d’une gestion et régulation du trafic étendue peut ouvrir des possibilités de 
pilotage. Cela nécessite des conceptions globales des transports élaborées avec le concours 
des services compétents des cantons, des régions et des communes, afin de réguler l’écoulement 

du trafic aux différents niveaux hiérarchiques des réseaux56. Une régulation et une gestion ciblées 
aux croisements et sur les voies d’accès permettent d’adapter le volume de trafic aux capacités 

existantes. D’autres mesures évoquées dans les études de base sont par exemple la réduction de 
la vitesse maximale autorisée, la billetterie voire, selon l’étude RKBM, la tarification de la mobilité 

(mobility pricing), ainsi que la gestion des axes de transit57. 

• L’un des principaux paramètres parmi ceux qui peuvent avoir un effet sur le trafic induit et, par ri-
cochet, sur l’utilisation des interfaces multimodales est la gestion de l’offre de places de sta-

tionnement. Les villes peuvent canaliser la demande du TIM de manière active par le biais du 
nombre de places de stationnement dans l’espace public58. Lorsque de nouvelles places de sta-
tionnement sont créées sur une interface multimodale, il conviendrait de réduire le nombre de 
places disponibles dans la localité cible (par ex. le centre) dans la même proportion59, que ce soit 
dans le cadre d’une planification globale à large échelle ou en tant que mesure isolée intégrée. 

On peut remplacer des places de stationnement du centre par la création de places aux alentours 
des interfaces multimodales dans le cadre de projets pilotes. Cette approche — intégrée dans la 
politique des transports — peut favoriser l’adhésion à ces espaces de stationnement de substitu-

tion. La plupart du temps, les axes routiers sont délestés en direction du centre et la qualité des 

 
55  Du fait que les espaces ouverts améliorent le microclimat, les espaces de transport se mutent en espaces d’accueil offrant une qualité de 

vie élevée. 
56  Les bases légales sont inscrites dans la législation cantonale sur la circulation routière. 
57  Cela recouvre l’ensemble du système de gestion, de formation des prix et d’offres combinées lié à la vente des billets. Dans l’étude de la 

RKBM, il est question de concrétiser ces interfaces dans le projet d’agglomération de Berne de la 5e génération et d’évaluer de poten-
tielles mesures d’accompagnement. 

58  Une politique de stationnement restrictive génère souvent des oppositions au niveau communal de la part du commerce local, surtout 
dans les villes qui ont une fonction de centre régional. 

59  Le déplacement des espaces de stationnement doit être intégré dans la politique globale des transports. Les pertes de recettes de sta-
tionnement des villes et des communes peuvent être compensées par une utilisation ciblée des surfaces par des restaurants, des com-
merces ou des espaces publics de loisir et de détente. 
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espaces ouverts et de l’urbanisme est améliorée de manière ciblée aux alentours de l’interface. 

Grâce à un bilan quantitatif constant, on peut éviter de générer de nouveaux flux de circulation ou 
de reporter des étapes d’itinéraires en TP sur le TIM. Les pertes de recettes de stationnement des 
villes et des communes peuvent être compensées par une utilisation ciblée des surfaces par des 
commerces ou des restaurants.  
 

• Une gestion intercommunale des espaces de stationnement peut inciter les voyageurs à pas-
ser de la voiture aux TP et à la MD. Elle complète la gestion du trafic dans les villes-centres et les 
communes-centres principales (par ex. par la limitation du nombre de places de stationnement, la 
durée autorisée du stationnement, la gestion de l’offre de places de stationnement de tous types 

dans l’espace public et les parkings couverts, les autorisations de stationnement liées au domicile, 

la gestion par le prix avec des billets combinés parking-TP). 
 

• Les places de stationnement dans l’espace privé sont aussi un axe de travail important, mais 
la marge d’intervention des pouvoirs publics se limite ici aux nouveaux projets de construction. 

L’obligation de créer des places de stationnement et la gestion des espaces de stationnement 
dans les nouvelles constructions sont réglées dans la législation cantonale en matière d’aména-

gement du territoire et de construction. Cette législation prévoit généralement que le nombre de 
places doit être défini au niveau communal60. En présence d’un intérêt public prépondérant, la plu-

part des cantons prévoient que le nombre de places nécessaires puisse être réduit et que le 
nombre total soit limité, que ce soit dans les cas d’espèce (par ex. pour un grand projet) ou lors de 

la concrétisation des règlements communaux sur le stationnement. En outre, plusieurs études de 
la Confédération61 parviennent à la conclusion que les cantons et les communes devraient être 
incités à prévoir un nombre de places de stationnement inférieur à la norme. Les communes peu-
vent, dans les zones à forte charge de trafic qui bénéficient d’une offre de TP de qualité adéquate 

(par ex. près des interfaces multimodales à l’intérieur des villes), exiger un nombre de places infé-
rieur au besoin minimal. 
 

• Il convient d’exiger un plan de mobilité pour les projets ayant un gros impact sur la circulation 
comme les installations générant beaucoup de trafic, les lotissements et autres grands projets de 
construction. Cela permet de s’assurer que les capacités des infrastructures de transport ne se-
ront pas surchargées en dépit du développement souhaité (développement urbain échelonné 
avec un aménagement progressif de la qualité de la desserte en TP). Le stationnement aux inter-
faces multimodales peut être piloté au moyen de taxes ou d’autorisations de stationnement pré-
vues dans les plans de mobilité. En se fondant sur les bases légales cantonales et l’arrêté com-

munal sur le stationnement, les communes peuvent exiger des plans de mobilité de la part des 
maîtres d’ouvrage et/ou prévoir ceux-ci dans les plans d’affectation spéciaux ou les règlements de 

construction et d’affectation. Les plans de mobilité devraient définir des valeurs cibles obligatoires 

en matière de répartition modale et montrer comment ces objectifs peuvent être atteints. 
 

• Les plans de mobilité doivent aussi prévoir un monitorage. Il s’agit, pour les cantons et les com-

munes, de définir des valeurs cibles contraignantes pour les propriétaires (par ex. nombre de 
places de stationnement ou de trajets). Ils organisent un monitorage et prévoient les consé-
quences éventuelles lorsque les valeurs cibles ne sont pas atteintes. Ils veillent à ce que, dans les 
zones où se trouvent des tronçons routiers surchargés, les places de stationnement soient moins 
nombreuses que prévu et que le développement de la zone puisse se poursuivre pas à pas. Lors 
de l’examen des projets d’agglomération, la Confédération tiendra aussi plus compte de l’ap-

proche en matière de plans de mobilité et des valeurs cibles correspondantes. Dans l’étude ap-

profondie sur les mesures d’accompagnement (ARE 2023f), l’exemple de la gare d’Altdorf 

montre qu’un monitorage fiable et régulier de l’interface multimodale et des mesures d’accompa-

gnement (par le recensement électronique des usagers de la gare au moyen de l’application 
 

60  La manière de satisfaire à ces exigences légales est définie dans des guides pour le calcul des places de stationnement. Le nombre dé-
pend des conditions locales et de l’offre de TP, ainsi que du nombre de logements, de la surface de plancher ou des surfaces de vente 
pour les résidents et les visiteurs. Au niveau communal, les exigences en matière de stationnement sont généralement intégrées dans un 
arrêté qui concrétise les dispositions légales applicables. Les taxes compensatoires en cas de non-adéquation à l’obligation de créer des 
places de stationnement sont également réglées à ce niveau. 

61  Par exemple l’étude de l’ARE sur le pilotage de la mobilité dans les sites (ARE 2023a). 
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multimodale « fairtiq ») permet non seulement d’évaluer l’atteinte des objectifs, mais aussi d’adap-

ter et d’optimiser en continu le fonctionnement de l’interface multimodale. La transformation nu-

mérique et la diffusion des mégadonnées (big data) créent constamment de nouvelles possibilités 
de suivi. Lors de la conception des interfaces multimodales et des mesures d’accompagnement, il 

convient donc de prévoir une certaine flexibilité afin qu’il reste possible de procéder à des adapta-

tions de l’offre ou du mode d’exploitation. Cela concerne autant les aspects liés à l’infrastructure 

(par ex. un quai de réserve dans une gare routière ou la création de surfaces de réserve pour le 
B+R) que les aspects d’ordre général (par ex. les questions d’horaire d’un réseau TP ou l’adapta-

bilité de l’offre et des tarifs de stationnement).  

• Au niveau communal, les habitudes des acteurs du trafic peuvent être influencées par une con-
ception globale du régime des vitesses comprenant des zones 30, des zones piétonnes, des 
zones de rencontre ainsi que la priorité aux bus ou des lignes de bus rapides 62. Selon l’ordon-

nance du 5 septembre 1979 sur la signalisation routière63, il est aussi possible de limiter la vi-
tesse à 30 km/h sur les routes principales à l’intérieur des localités, lorsque certaines conditions 
sont remplies. La priorité donnée aux TP, par exemple par un tracé en site propre ou par la ges-
tion du trafic, a pour but de garantir la fiabilité de l’exploitation et des durées de déplacement 

concurrentielles pour l’offre de bus.  

Combinaisons adéquates de mesures « pull » et « push »  

Pour plus d’efficacité, il est judicieux de combiner différentes mesures d’accompagnement64. Pour 
obtenir une meilleure utilisation des alternatives au TIM, les réseaux des TP et de la MD doivent être 
denses et très attractifs et il faut simultanément orienter les habitudes des acteurs du trafic en canali-
sant la demande.  

 

Figure 15 : Interactions entre l’offre, la demande et le territoire à travers les interfaces multimodales et leurs mesures d’accompa-

gnement (source : ARE 2023f). 

À titre d’exemple de combinaison entre des mesures pull et push, on peut citer la priorité accordée aux 
TP dans le contexte du réaménagement de l’espace routier. Ces mesures peuvent être soutenues 

 
62  Les bases légales sur l’introduction de zones 30 se fondent sur la loi fédérale sur la protection de l’environnement (art. 11 de la loi du 

7 octobre 1983 sur la protection de l’environnement [RS 814.01]). Les mesures relatives aux émissions sonores doivent être prises à la 
source et les interdictions de circuler, les réductions de la vitesse autorisée, etc. doivent être réalisées avant les autres mesures (parois 
antibruit, fenêtres insonorisées). L’assainissement sonore des routes et les exigences en matière de modération du trafic ont nécessité 
l’élaboration d’une vue d’ensemble sur les vitesses le long des tracés des TP. Depuis le 1er janvier, après modification de l’ordonnance du 
5 septembre 1979 sur la signalisation routière (RS 741.21) et de l’ordonnance du DETEC du 28 septembre 2001 sur les zones 30 et les 
zones de rencontre (RS 741.213.3), ces mesures peuvent aussi être réalisées pour améliorer la qualité de vie.  

63  RS 741.21 
64  Dans la perspective de la planification des interfaces multimodales, les effets de ces mesures ont été examinés à l’aide d’exemples con-

crets dans une étude approfondie sur l’efficacité des mesures d’accompagnement du programme pour les interfaces multimodales. 
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par une offre de billets combinés (par ex. parking-TP) ne revenant pas plus cher que l’utilisation du 

TIM, conjuguée avec des interfaces TIM-TP idéalement situées. Les efforts déployés par la ville pour 
réduire l’espace de stationnement au centre et pour pousser vers l’extérieur les places de stationne-

ment privées pour les pendulaires peuvent contribuer à une gestion des espaces de stationnement 
conforme au principe du paiement par l'utilisateur. Cela permet de créer de la place dans des zones 
centrales pour mettre en place des liaisons piétonnes ou cyclistes, des espaces de repos plantés 
d’arbres ou d’autres affectations.  

Le rail, en tant que colonne vertébrale du système, complété par des moyens de transports individuels 
(navettes à la demande, vélos électriques, EAV électriques) et conjointement avec les interfaces multi-
modales, peut déployer de bons effets, y compris en zone rurale. Il s’agit toutefois d’évaluer les 

chances et les risques, tels que les effets de rebond des interfaces TIM-TP, et d’éviter ces derniers65. 

Les résultats de l’étude approfondie sur l’efficacité des mesures d’accompagnement du pro-

gramme pour les interfaces multimodales (ARE 2023f) confirment ce qui précède. Pour étudier la 
question de l’efficacité des interfaces multimodales, la fonction, la localisation et l’aménagement de 

quatre interfaces ont été examinés (Bern-Brünnen, Lausanne-Vennes, Châtel-St-Denis et Altdorf). Les 
mesures axées sur l’offre créent des incitations qui conduisent à combiner différents moyens de trans-
port dans une chaîne de déplacements multimodale. Les mesures axées sur la demande encouragent 
le transfert de la voiture vers des moyens de transport qui ont une meilleure efficacité énergétique, 
comme les TP ou le vélo. Les figures 15a et 15b montrent, à l’exemple de l’interface multimodale de 

Bern-Brünnen, que, grâce à la gestion des espaces de stationnement, les usagers se rendent surtout 
sur cette interface de TP à pied, à vélo et en bus (points de départ violets, verts et jaunes). Les places 
de stationnement sont surtout destinées aux usagers du centre commercial et de loisirs, mais pas à 
ceux qui sont en correspondance vers le centre-ville de Berne. Selon l’étude de l’OFT sur la mobilité 
combinée (OFT 2020), la promotion de la mise en réseau numérique et de la MaaS permettrait d’ac-

croître encore le potentiel de transfert de ce type d’interface multimodale. 

 
 
Fig. 16a : Périmètre de desserte (cercle violet) de l’interface multimodale de Bern-Brünnen. Les points violets signalent le lieu de 
départ des voyageurs qui se rendent sur la plateforme à pied, les points verts celui des cyclistes, les points jaunes ceux des usa-
gers du bus et les points noirs ceux des automobilistes (source : ARE 2023f). 

 
65  L’impact des mesures d’accompagnement sur les interfaces multimodales et à plus large échelle, ainsi que les chances et les risques qui 

en découlent sont décrits dans l’étude approfondie sur l’efficacité des mesures d’accompagnement du programme pour les interfaces 
multimodales (ARE 2023f). 
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Fig. 16b : Analyse des données SIMBA-MOBi, exemple de Bern-Brünnen ; fréquentation de la clientèle par mode de transport 
(source : CFF). 
 

L’étude susmentionnée débouche aussi sur de premiers résultats concernant l’intégration de ces ap-

proches dans les instruments d’aménagement et de financement. L’axe d’intervention stratégique, en 

particulier, montre que les interfaces multimodales et les mesures d’accompagnement influencent sur-

tout la fonctionnalité globale des réseaux. Il s’ensuit que les principes d’action relatifs à ces mesures 

devraient plutôt être inscrits dans les instruments d’aménagement du niveau supérieur. Ici aussi, la 
coordination des processus de planification communaux et cantonaux est un thème central. La ques-
tion des instruments qui permettraient un cofinancement (hors du périmètre des projets d’aggloméra-

tion) se pose plus particulièrement pour les interfaces multimodales en zone rurale (types V et VI). 

Conclusion intermédiaire : les instruments d’aménagement actuels de la Confédération, des 

cantons et des régions peuvent être utilisés de manière accrue pour coordonner le développe-

ment des transports et le développement urbain à large échelle et pour faire des progrès dans 

la planification globale des transports intermodaux. L’inscription des différents types d’interfaces 

multimodales et des conceptions dans les instruments d’aménagement du territoire est une manière 
adéquate de s’intéresser de manière concrète aux nœuds des réseaux de transport dans le contexte 

des priorités du développement urbain. À cet égard, la collaboration entre les différents échelons éta-
tiques est décisive dans le cadre de la coordination nécessaire entre les systèmes globaux de trans-
port et d’aménagement du territoire. En définitive, pour accroître l’efficacité des interfaces multimo-

dales, il est indispensable de disposer d’offres intermodales qui fonctionnent bien et qui créent des 
chaînes de déplacements attractives, mais aussi des mesures d’accompagnement axées sur l’offre et 

sur la demande pour influencer le choix du moyen de transport. Les résultats présentés peuvent favori-
ser la mise en place d’un système de mobilité fonctionnel et à l’épreuve du temps. Dans le chapitre fi-

nal, nous allons présenter en guise de perspectives les orientations des prochains processus prévus. 

 

5. Conclusion et perspectives 

Les études de base du programme pour les interfaces multimodales sont terminées, mais les activités 
lancées dans leur sillage se poursuivent à tous les échelons de l’État. Comme cela a été mentionné 

précédemment, les interfaces multimodales devraient trouver leur place dans les instruments d’aména-
gement actuels de la Confédération, des cantons et des communes, ainsi que dans les habitudes des 

bus - train 

tram - train 

train - train 

K&R - train P&R - train 

vélo - train 

piéton - train 
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planificateurs. Ce processus a besoin de temps. Pour définir la suite, les responsables du programme 
se sont mis d’accord sur quatre axes d’intervention centraux. Le libellé des axes d’intervention reflète 

un dénominateur commun. Les explications et précisions qui suivent reflètent en premier lieu la posi-
tion du DETEC. 

5.1 Les interfaces multimodales, une pièce du puzzle de la protection du climat  

Des interfaces multimodales attractives et bien conçues contribuent à améliorer les chaînes de dépla-
cements multimodales et, partant, à l’amélioration du système global de transport. Elles facilitent le 

passage d’un moyen de transport à un autre et contribuent à l’efficacité de la mobilité combinée. Elles 

peuvent aussi concourir à transférer le TIM vers des moyens de transport qui ont une meilleure effi-
cience énergétique et territoriale, avant tout les TP. Les interfaces multimodales sont des nœuds des 

réseaux de TP autour desquels se concentre généralement le développement urbain à l’intérieur du 

milieu bâti avec des affectations mixtes, ce qui induit une augmentation supplémentaire de la demande 
de mobilité. Par conséquent, il existe près des interfaces multimodales situées dans la couronne ur-
baine des agglomérations et dans les centres régionaux un potentiel en matière de logements et de 
places de travail et, compte tenu de la qualité de la desserte, pour une utilisation accrue des TP 
(cf. section 3.3).  

Les études du DETEC ont certes souligné que, vu les conditions-cadres actuelles, le potentiel de 
transfert de la voiture vers d’autres modes de transport était modeste. Elles montrent cependant aussi 

que diverses mesures d’accompagnement dans le domaine de l’urbanisation et des transports ainsi 

que de nouvelles technologies peuvent accroître le potentiel des correspondances et du transfert dans 
les interfaces multimodales. Pour renforcer l’effet de ces dernières sur le trafic, le DETEC recommande 

de mettre en œuvre un train de mesures d’accompagnement appropriées visant à créer une offre at-
tractive d’une part et à canaliser la demande d’autre part. Un train de mesures allant dans ce sens ne 

s’est que partiellement imposé dans le cadre des projets d’agglomération. D’autres mesures, y compris 

supracommunales, doivent être envisagées de manière plus rigoureuse, en les combinant, et être étu-
diée de manière plus approfondie. Ces mesures agissant sur plusieurs groupes d’usagers, il convient 

de poursuivre les recherches, en particulier s’agissant des besoins individuels des utilisateurs. En 

outre, un monitorage de l’utilisation des interfaces multimodales et de l’efficacité des mesures d’ac-

compagnement dans le système global des transports paraît judicieux. 

5.2 Collaboration entre les divers échelons de l’État au niveau de la planification et des pro

 jets  

Lors de la planification des interfaces multimodales, il y a toujours deux points de vue : à large échelle 
et à plus petite échelle. L’aménagement des interfaces multimodales ne doit pas être vu comme une 
mesure isolée, mais être conçu comme une partie intégrante d’un système global de grande ampleur 

qui doit concilier le développement des transports et le développement urbain. La caractérisation et la 
localisation des différents types d’interfaces multimodales peuvent aider à se forger une vue d’en-

semble du système global et de la complexité des interdépendances. Au niveau local (à petite échelle), 
l’aménagement et la fonctionnalité d’une interface multimodale spécifique sont au premier plan. Il s’agit 

ici de rendre l’utilisation de l’interface plus attractive grâce à des aménagements de qualité et à des 
trajets courts et d’accroître le potentiel d’utilisation de la plateforme par le développement urbain alen-

tour. 

La planification et la mise en œuvre des conceptions sont du ressort des cantons, des régions, des 

villes et des communes. La Confédération soutient ces activités par des bases de planification et en 
intégrant les conceptions dans les instruments d’aménagement existants, comme les plans directeurs 
cantonaux et régionaux, et dans les projets d’agglomération. Les projets d’agglomération ou les entre-

tiens périodiques entre la Confédération et les cantons (menés par exemple dans le cadre de 
« RAIL 2050 – Workshop pour la réalisation territoriale ») pourraient par exemple être utilisés pour pro-
céder à une caractérisation et pour représenter et utiliser judicieusement les liens fonctionnels.  
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La notion d’interface multimodale véhicule aussi l’image d’une meilleure interaction entre les nombreux 
acteurs publics et privés qui prennent part à la planification, au financement, à la réalisation et à l’ex-

ploitation des interfaces multimodales. Pour examiner et concilier les intérêts des nombreuses parties 
prenantes, il convient d’intensifier la collaboration entre les différents échelons étatiques. 

5.3 Des données et des infrastructures pour la mobilité du futur  

Les études de base ont montré que de nouvelles technologies et de nouvelles formes de mobilité (par ex. 
augmentation du partage de véhicules et conduite automatisée, surtout dans les TP) pourraient accroître 
le potentiel de la mobilité intermodale66. Un examen intégral des données dans l’optique des interfaces et 

des offres multimodales met en évidence la plus-value de ce thème pour obtenir les effets de transfert vi-
sés dans l’aménagement du territoire et la planification des transports. Le programme « Données en ré-
seau pour un système de mobilité efficient », en particulier, et la future infrastructure (publique) de don-
nées sur la mobilité serviront à concevoir les déplacements intermodaux de manière plus simple dans les 
chaînes de mobilité. La planification des déplacements intermodaux s’en trouvera améliorée et le transfert 

du TIM aux TP et à la MD (piétons, cyclistes, services partagés ou micromobilité) pourra ainsi être favo-
risé.  

L’un des enjeux centraux est que les interfaces multimodales d’aujourd’hui doivent déjà remplir les 

conditions nécessaires pour pouvoir devenir les interfaces multimodales de demain (par ex. que les 
places P+R puissent, à l’avenir, être transformées facilement en haltes pour des véhicules automati-
sés). Pour garantir une utilisation réelle des interfaces multimodales sur le long terme, l’accent devrait 

surtout être mis sur la mise à disposition de surfaces pour les TP (et plus tard pour les transports col-
lectifs automatisés). Vu la rareté des surfaces dans l’espace urbain, cela va nécessiter des solutions 

innovantes pour concilier les besoins croissants des acteurs du trafic et un urbanisme de qualité.   

5.4 Cofinancement des interfaces multimodales par la Confédération 

Des interfaces multimodales attractives et bien équipées ont un prix. La Confédération peut soutenir 
financièrement les cantons et les communes dans la réalisation de cette tâche. Le FIF est la principale 
source de financement des équipements dans les gares. Dans les zones à prédominance urbaine, les 
parties d’installation qui ne peuvent pas être financées à 100 % peuvent être cofinancées par la Confé-
dération à hauteur de 30 à 50 % par le biais du PTA. Actuellement, le cofinancement des interfaces 
multimodales en zone rurale n’est pratiquement pas possible, mais un examen de cet aspect est en 
cours dans le cadre du rapport en réponse au postulat Michel 22.3638 « Développer les interfaces 
multimodales et les infrastructures cyclables en milieu rural ». 

Pour le cofinancement des interfaces multimodales, le DETEC prévoit de s’appuyer de plus en plus sur 

des critères de qualité définis. L’intégration dans un concept territorial global, des mesures d’accompa-

gnement cohérentes, l’élaboration des projets en impliquant tous les échelons étatiques concernés 
ainsi que l’intégration urbanistique des interfaces sont aujourd’hui déjà des aspects importants dont il 

est tenu compte lors de l’octroi d’un cofinancement dans le cadre du PTA, afin que la mobilité devienne 

plus durable à l’avenir.   

 
66  À cette fin, il conviendra d’examiner les éventuels effets de manière détaillée. 
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• Ostschweizer Fachhochschule IRAP (2022): Quartierhubs in Gemeinden (en allemand) 

• Regionalkonferenz Bern-Mittelland (2023): Verkehrsdrehscheiben in der Region Bern-Mittelland (en 

allemand) 

• UTP (2023). Aide à la planification des interfaces de transport 

• UVS (2020). Präsentation der Umfrageergebnisse zu multimodalen Verkehrsdrehscheiben unter 

Schweizer Städten (en allemand) 

• VLP-ASPAN (2018). Développement des gares : Qui finance les infrastructures dans les gares ? 
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Annexes 

 

Annexe 1 : Instruments de planification existants au niveau fédéral, cantonal et communal  

Plan sectoriel au niveau fédéral 

Les programmes de développement stratégique des routes nationales (PRODES RN) et de l’infrastruc-

ture ferroviaire (PRODES EA) ainsi que le programme en faveur du trafic d’agglomération (PTA) ont 

doté la Confédération d’instruments d’aménagement qui lui permettent de garantir un système de 

transports fonctionnel, de planifier la construction des infrastructures nécessaires et de coordonner ces 
infrastructures entre elles et avec le développement urbain. Dans le cadre de l’élaboration du plan sec-
toriel des transports, la Confédération tient compte des plans directeurs cantonaux et coordonne la 
partie Programme avec les autres plans de la Confédération à tous les niveaux67. Le plan sectoriel 

des transports, partie Programme, qui est entré en vigueur en 2021, est un instrument dans lequel 
les interfaces multimodales peuvent être intégrées de manière appropriée (cf. section 3.2). La caracté-
risation et les réseaux ne sont pas les seuls éléments pertinents pour la planification des interfaces 
multimodales. Les stratégies de développement et les principes d’action (cf. section 4.2) le sont tout 
autant, de même que les besoins et les axes d’intervention dans les territoires d’action.  

Les projets qui sont de la compétence de la Confédération et qui ont des effets importants sur le terri-
toire, les transports et l’environnement doivent être inscrits dans le plan sectoriel (art. 14, al. 1, de 
l’ordonnance du 28 juin 2000 sur l’aménagement du territoire68). Les interfaces multimodales, que l’on 
parle de gares revêtant une fonction importante ou d’interfaces reliées à une autoroute, peuvent entrer 

dans cette catégorie de projets de la Confédération. L’obligation d’inscrire un projet dans le plan secto-

riel dépend de ses effets territoriaux et environnementaux (par exemple de l’utilisation du sol - surface, 
volume) ou de la gravité des éventuels conflits avec des sites protégés d’importance nationale (sur-

face). Les projets qui ont des effets de ce type nécessitent d’ordinaire un gros effort de coordination 
entre la Confédération et les cantons (OFT 2023). Office fédéral des transports (OFT), Plan sectoriel 
des transports, partie Infrastructure rail (SIS) 

Les interfaces multimodales qui n’entrent pas dans le champ de compétences de la Confédération ne 

doivent pas être inscrites dans le plan sectoriel (par exemple grands parkings-relais proches d’arrêts 

de bus ou de tram). 

Les effets des interfaces multimodales à l’échelle nationale concernent principalement l’offre de trans-

ports publics. Les effets territoriaux se manifestent essentiellement au niveau régional, voire local. Les 
interfaces multimodales qui sont déterminantes pour la coordination entre les planifications de la Con-
fédération sont donc surtout celles qui se situent aux points de jonction entre les transports publics 
longue distance, soit les interfaces principales et secondaires, et éventuellement d’autres types d’inter-

faces déterminantes pour l’interconnexion. En outre, des interfaces multimodales situées à proximité 

directe des routes nationales peuvent entrer en compétition avec la compétence de la Confédération.  

Plan directeur cantonal et autres instruments cantonaux 

Les interfaces multimodales doivent toutefois être inscrites dans le plan directeur cantonal si elles 
ont des incidences importantes sur le territoire, l’environnement et les transports et pour garantir la dis-

ponibilité des surfaces (art. 8, al. 2, LAT69). Un projet est considéré comme relevant du plan directeur 

cantonal lorsqu’au moins un des critères suivants est rempli :  

Territoire : le choix du site d’implantation a une très grande portée sur le développement territorial, en 

particulier sur l’utilisation du sol, les transports, l’urbanisation ou l’environnement. 

 
67  art. 13 LAT  
68  RS 700.1 
69  RS 700 

https://www.bav.admin.ch/bav/fr/home/themes-generaux/themes-specialises/coordination-territoriale/sis.html
https://www.bav.admin.ch/bav/fr/home/themes-generaux/themes-specialises/coordination-territoriale/sis.html
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Organisation : le choix du site d’implantation affecte d’autres activités ayant des effets sur l’organisa-

tion du territoire ou nécessite le concours de plusieurs intervenants ayant des intérêts divergents.  

Politique : le choix du site d’implantation s’inscrit sur le long terme, mobilise des ressources financières 

considérables, a des effets que l’on ne peut pas estimer ou paraît politiquement judicieux. 

Les indications du plan sectoriel sont aussi reportées dans les plans directeurs cantonaux en tant que 
contenus de référence70, afin de garantir la disponibilité des surfaces. Elles constituent ainsi une base 
qui lie les autorités en vue d’autres planifications dans les territoires d’action, les corridors, les terri-

toires cibles ou les agglomérations. Les caractérisations au niveau cantonal peuvent être plus éten-
dues et plus précises. Dans certains cas, le plan directeur cantonal définit des exigences minimales 
pour les plans directeurs régionaux et il déploie surtout ses effets en concomitance avec les plans di-
recteurs régionaux et communaux. 

Instruments régionaux et projets d’agglomération  

La coordination et la catégorisation des interfaces multimodales, en tant que points de jonction entre la 
route et le rail et entre les différents niveaux hiérarchiques des réseaux, peuvent aussi apporter leur 
contribution au développement territorial souhaité. L’affectation d’un espace défini qui répond à un in-

térêt supérieur peut ainsi être réglée dans les plans directeurs régionaux, mais également, suivant la 
législation cantonale, dans les plans d’affectation cantonaux et régionaux71. Dans certains cantons, 
la réalisation des constructions et installations inscrites dans un plan directeur cantonal ou régional 
peut être définie dans des plans d’aménagement cantonaux ou régionaux (plans d’affectation spé-

ciaux). 

La mise en place et le développement des interfaces multimodales sont déjà une composante essen-
tielle des systèmes globaux de transport dans les projets d’agglomération de la première à la 4e gé-
nération. La conception et la réalisation des projets d’agglomération sont entre les mains des cantons 
et des communes concernés. Dans la plupart des projets de la 4e génération, les interfaces multimo-
dales encouragent déjà les échanges entre les différents moyens de transport (surtout entre le rail et le 
bus et pour l’accessibilité de la mobilité douce). Un gros déficit est toutefois constaté au niveau des 

mesures d’accompagnement (par ex. gestion du trafic et des espaces de stationnement).  

Instruments communaux  

Une stratégie de développement territorial ou un plan directeur communal des transports sont 
des instruments de planification à long terme qui servent à concrétiser les planifications des niveaux 
supérieurs et à les coordonner. Pour certaines zones, on utilise aussi des plans d’aménagement de 

quartier et des plans d’affectation opposables aux propriétaires, au niveau des parcelles (par ex. 
plan de zones partiel). Le masterplan est un instrument informel approprié pour planifier et projeter les 
interfaces multimodales, sur la base duquel on peut ensuite définir les détails relatifs à la desserte, aux 
raccordements, à la signalisation, au stationnement, aux affectations et à l’aménagement par le biais 

d’un plan d’affectation spécial72. Un plan d’exploitation et d’aménagement offre en outre la possibilité 

d’analyser les besoins des modes de transports en matière d’espace routier, ainsi que les exigences 

relatives à la protection contre le bruit et à la sécurité, et d’intégrer ces éléments dans une conception 

plus largement soutenue débouchant sur un espace de transports fonctionnel et de qualité. 

Au niveau des projets 

Au niveau concret des projets d’interfaces multimodales, il s’agit de coordonner les nombreux intérêts 

parfois divergents des usagers et de procéder à la pesée des intérêts. Depuis quelques années, en 

 
70  Conformément aux art. 6, al. 3, 4, et 8 LAT 
71  Dans certains cantons, la réalisation des constructions et installations inscrites dans un plan directeur cantonal ou régional peut être défi-

nie dans des plans d’aménagement cantonaux ou régionaux (plans d’affectation spéciaux). 
72  Par exemple, dans un plan d’équipement ou d’aménagement et en plus, selon les cantons, dans un plan de quartier. 
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s’appuyant sur l’art. 35a LCdF73, les CFF utilisent un instrument de planification du développement 

des gares (Entwicklungszielpläne Bahnhof)74 comportant des modules pour les différentes offres de 
transport et dont le but est de coordonner la planification des installations. Cet instrument aide les par-
ties prenantes à élaborer conjointement des solutions en s’affranchissant des contingences de temps 
et de propriété. De la sorte, les restrictions éventuelles en hauteur et dans le sous-sol, de même que 
l’évolution des offres de mobilité et des besoins territoriaux peuvent aussi être prises en compte dans 

la planification. Les plans de développement des gares aident à répertorier suffisamment tôt les exi-
gences relatives à l’interface multimodale et aux réseaux de mobilité pour les personnes et la logis-

tique, mais également à déterminer les conflits et coopérations potentiels et à réserver les surfaces né-
cessaires. Ces projets peuvent être inscrits dans les plans d’affectation spéciaux susmentionnés. 

Toutes les études examinées qui relèvent du programme pour les interfaces multimodales sont récapi-
tulées ci-dessous. Il s’agit d’études du DETEC et d’autres études effectuées dans le périmètre du DE-
TEC, par exemple par des entreprises de transport ou des instituts de recherche (annexe 2). 

  

 
73  RS 742.101 
74  Buts des plans de développement des gares (EZP Bahnhof, UTP [2023] : Aide à la planification des interfaces de transport). 
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Annexe 2 :  Synthèse des principales études de base sur le thème des interfaces multimo-

dales (menées par le DETEC et ses partenaires)  

• ARE (2021a). Analyse de la gestion des interfaces multimodales dans les projets d’agglomération 

de la quatrième génération 

• ARE (2021d). Les interfaces de transports : Bons exemples en Suisse et à l’étranger  

• ARE (2023a). Maîtrise du trafic dans les agglomérations : Pilotage de la mobilité dans les sites  

• ARE (2023b). Maîtrise du trafic dans les agglomérations : Nouvelles connaissances sur les cou-

ronnes urbaines. Rapport principal 

• ARE (2023e). Interfaces multimodales dans le territoire d’action de Lucerne. Rapport final 

• ARE (2023f). Les mesures d’accompagnement des interfaces multimodales - étude approfondie 

dans le cadre du programme pour les interfaces multimodales 

• OFROU (2023b). Interfaces autoroutières proches d’un centre. Rapport final 

• OFROU (2023a). Interfaces décentralisées. Rapport final 

• OFROU (2023c). Interdépendances et interactions entre interfaces et espace de stationnement. 

Rapport final 

• OFT (2020). Analyse du potentiel de la mobilité multimodale : Effets sur le transfert modal, augmen-

tation du taux d'occupation des véhicules et réduction des frais d'organisation pour les voyageurs 

des TP d'ici 2030. Rapport final  

• OFT (2021b). Perspective RAIL 2050 : étude sur la thèse 2. Rapport final 

• Büro für Mobilität AG (2023): RegioHub+ : transformation des gares régionales en hubs de mobilité 

en faveur des usagers 

• Ostschweizer Fachhochschule IRAP (2022): Hubs de quartier dans les communes  

• Regionalkonferenz Bern Mittelland (2023): Interfaces multimodales dans la région de Berne-Mittel-

land (RKBM)  

• CFF (2022). Détermination systématique de l’emplacement des interfaces multimodales dans 

l’interaction entre la mobilité et le territoire (pas publié) 

• CFF, EPFL, ETHZ (2022). Co-Creating Mobility Hubs. Projet de recherche transdisciplinaire des 

CFF en collaboration avec l’EPFZ et l’EFPL  

• UTP (2023). Aide à la planification des interfaces de transport  













Titre de l’étude 
Maîtrise du trafic dans les agglomérations. Nouvelles connaissances sur les couronnes urbaines 
(étude approfondie sur les modifications structurelles du milieu bâti et sur les flux de trafic par moyen de 
transport dans les couronnes urbaines) 
Direction et partenaires/institutions participantes 
 ARE, section Trafic d’agglomération (direction) 
 Mandataire : Ecoplan 

Période de l’étude 
d’août 2021 à octobre 2022 
Buts et procédure 
 Que montrent les résultats d’une analyse statistique des couronnes urbaines suisses ?  
 Quels points communs, différences et formes de développement présentent les couronnes urbaines des 

agglomérations suisses analysées ? 
Méthodologie et étude de cas/régions analysées 
Étapes : 
1. Le schéma d’analyse territoriale comporte deux unités territoriales :  

a. Première unité territoriale : agglomérations de type 1 selon l’étude initiale (grandes agglomérations 
sans relations transfrontalières majeures (Berne, Lausanne, Zurich).  

b. Deuxième unité territoriale : cinq espaces fonctionnels situés entre les grandes agglomérations de 
type 1. Ces espaces sont des agglomérations de type 2 (agglomérations moyennes), 3 (petites 
agglomérations) ou 4 (agglomérations à plusieurs villes-centres), ou des territoires interstitiels. Ces 
espaces ont été délimités en fonction des bassins d’emploi définis par l’OFS et de la répartition des 

pendulaires vers une agglomération « focus » au cœur de l’espace considéré. 
2. Ces données sont conservées dans une base de données et peuvent être analysées pour des agrégats 

spatiaux et des périodes spécifiques. 
 

 
 

  



Illustrations  

 

 

Emplois, population, pendulaires et répartition modale dans les 
couronnes urbaines (Source : rapport ARE/Ecoplan) 

Part des TP dans les flux pendulaires entrant (cumul du RS 
de l’OFS (depuis 2010), 2013-2017) dans les couronnes 
urbaines en fonction de la densité urbaine (2016) ; (source : 
rapport ARE/Ecoplan) 

Principales conclusions  
 Les couronnes urbaines occupent une position importante dans le réseau polycentrique de villes. 
 Les couronnes urbaines enregistrent une croissance dynamique et différenciée selon les espaces. 
 La structure des flux pendulaires dans les couronnes urbaines et dans les villes-centres n’est pas 

identique. 
 La part du TIM est plus élevée dans les couronnes urbaines que dans les villes-centres. 
 Dans les couronnes urbaines, les schémas en matière de structures du milieu bâti et de préférence 

pour les moyens de transport économes en surface varient en fonction de la taille et du type 
d’agglomération. 

Valeur ajoutée pour le programme pour les interfaces multimodales 
La part des TP des pendulaires entrants et sortants des couronnes urbaines a tendance à être plus 
élevée dans les grandes agglomérations (type 1) que dans les petites. Elle n’en reste pas moins, dans 
certains cas, nettement plus basse que dans la ville-centre, ce qui montre qu’un potentiel d’amélioration 

subsiste en matière d’offre de TP dans les couronnes urbaines. Il convient d’interconnecter au mieux les 
réseaux de transport de la ville-centre, de la couronne urbaine et des communes adjacentes et à 
promouvoir ainsi des moyens de transport économes en surface. À cet effet, on peut commencer par 
créer davantage d’interfaces de transports TP-TP aux arrêts de TP qui s’y prêtent et par encourager les 

liaisons tangentielles, notamment entre les communes d’une même couronne urbaine. 
Perspectives/étapes suivantes 
Prendre en considération les caractéristiques et les impératifs (territoriaux et en matière de transport) des 
couronnes urbaines dans les instruments d’aménagement, en particulier dans les projets d’agglomération. 
Pour aller plus loin 
Maîtrise du trafic dans les agglomérations (admin.ch) (rapport publié en janvier 2023) 
 















Titre de l’étude 
Interfaces autoroutières proches d’un centre 
Direction et partenaires institutions participantes 
 OFROU (direction), ARE, OFT 

 Soutien technique : CFF 

 Mandataires : ewp, Effretikon, en collaboration avec Rapp SA, Bâle 
Période de l’étude 
d’août 2020 à juin 2021 

Buts et procédure 
 Présenter et documenter clairement les conditions, les possibilités d’optimisation et les mesures 

d’accompagnement des interfaces autoroutières proches d’un centre. 

 Évaluer les potentiels et, sur cette base, l’utilité et la pertinence des interfaces autoroutières 
proches d’un centre. 

 Identifier les acteurs centraux et leurs rôles respectifs pour planifier et mettre en œuvre les 
interfaces autoroutières proches d’un centre. 

Méthodologie et év. étude de cas / régions analysées 
Étapes : 
1. Pour analyser l’aménagement et le potentiel d’efficacité des interfaces proches d’un centre, l’étude a 
débuté par un exercice de réflexion de fond et de modélisation. Ces réflexions ont ensuite été testées 

dans des sites de six agglomérations, sélectionnés sur la base différents critères qualitatifs et 

quantitatifs : 

 Genève : site de Carouge-Centre 

 Vevey-Montreux : site de Vevey 

 Soleure : site de Soleure Est 

 Lenzburg : site d’Aarau-Est 

 Lugano : Lugano Sud 

 Lucerne : Rothenburg 

3. De ces réflexions sont tirées des conclusions générales sur l’utilité et l’efficacité des interfaces 
autoroutières proches d’un centre.  

4. La dernière étape consiste à donner des indications générales sur la planification et la mise en 

œuvre des interfaces autoroutières proches d’un centre. 

Illustrations  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Schéma de l’interface autoroutière de 
Lugano avec trois niveaux de trafic prévus 
en surface (sources : ewp, Rapp) 

 Effet de délestage des interfaces autoroutières proches d’un centre 
sur les voies d’accès aux sites examinés (sources : ewp, Rapp) 

Principales conclusions 
 Les interfaces autoroutières proches d’un centre sont à considérer comme des composantes d’un 

système global de l’espace et de la mobilité. 

 Elles représentent un produit de niche de la politique d’infrastructure des transports de la 
Confédération et des cantons et mettent en réseau le TIM et les TP en étant relativement proches 

de la destination. 

Trafic à heure de pointe (matin) Réduction du trafic grâce à une interface autoroutière proche d’un centre 



 Elles doivent être situées et aménagées de façon à pouvoir produire les effets souhaités dans le 

système global et à permettre d’éviter les effets non souhaités. 

 Elles sont à considérer comme un complément à d’autres mesures visant à réduire le problème 

des interfaces. Elles contribuent à délester les interfaces dans certaines configurations et 

situations de trafic. 

 Elles ne sont ni un nouveau développement ni un nouveau produit. La valeur ajoutée pour la 

résolution des problèmes dus au TIM est modérée ; d’importantes mesures d’accompagnement 
sont nécessaires pour obtenir un impact plus grand. L’effet sur le trafic ne peut être atteint que par 
plusieurs interfaces (en interaction).   

 Elles sont, dans les zones fortement sollicitées en surface et en trafic,  difficiles à construire et 

très coûteuses. 

Valeur ajoutée pour le programme pour les interfaces multimodales 
Affirmations générales sur le sens et l’utilité des interfaces autoroutières proches d’un centre (avec 

participation TIM) : les interfaces autoroutières proches d’un centre pourraient être indiquées en 

premier lieu lorsque les conditions suivantes sont réunies : 

 Le réseau routier urbain est très chargé, de sorte que le potentiel des interfaces autoroutières 

proches d’un centre est très élevé en termes absolus, mais que ces congestions font perdre 

beaucoup de temps pour se rendre en voiture jusqu’au centre-ville. Les coûts de 

stationnement à proximité des centres-villes sont en général relativement élevés. En outre, 

dans de nombreux parkings, il n’y a pas d’abonnements disponibles au mois ou à l’année pour 
les pendulaires. 

 Les interfaces autoroutières se situent idéalement dans une grande agglomération ou une 

agglomération de taille moyenne. Elles sont proches du centre-ville (distance comprise entre 3 

et 5 km) et le terrain est plat. Il est donc possible d’opter pour le vélo à la place du TIM pour 

poursuivre le trajet. 

 Les interfaces autoroutières se situent idéalement à des jonctions avec des relations de trafic 

entre un arrière-pays tourné vers le TIM et mal desservi par les TP et la ville-centre. 

 Les interfaces autoroutières se situent idéalement à un endroit très bien desservi par les 

transports publics (RER toutes 15 minutes ou bus toutes les 10 minutes au moins). Une 

grande partie des places de travail ou d’autres destinations de la ville-centre doivent être 

accessibles d’une traite. 
 Les interfaces autoroutières sont idéalement aménagées de manière attrayante et sont 

facilement accessibles à partir de la route nationale. Le chemin entre la place de 

stationnement et l’arrêt TP ou l’aire de stationnement pour les vélos et les prestations 

complémentaires (p. ex. services d’enlèvement, services aux véhicules, offres à la carte) est 

court. 

 Pour que les interfaces autoroutières puissent déployer leurs effets, des mesures 

d’accompagnement importantes sont nécessaires. Ces mesures encouragent le transfert sur le 
site de l’interface, en particulier dans le domaine du stationnement TIM et de la gestion du 

trafic. 

Feed-back sur la situation juridique des interfaces multimodales avec TIM : en Suisse, la législation en 

vigueur autorise la construction et l’exploitation d’interfaces autoroutières sur les routes nationales 

seulement dans une certaine mesure. La loi fédérale sur les routes nationales (LRN) réglemente les 

modalités sur la construction, l’exploitation et l’entretien des routes nationales. Une interface 

autoroutière qui sert au stationnement et au transfert n’est ni une installation nécessaire à 

l’aménagement rationnel des routes, ni une installation annexe, ni une aire de repos. Afin de pouvoir 

faire partie du réseau des routes nationales, l'interface autoroutière doit présenter une utilité pour la 

route en question. 

Perspectives/étapes suivantes  
 Les résultats indiquent que la mise en place d’interfaces autoroutières, selon toute vraisemblance, 

ne s’effectuera que de manière isolée. Leur mise en place systématique à chaque jonction 

autoroutière centrale est peu imaginable dans les conditions actuelles. 

 En cas de mise en place d’une interface autoroutière proche d’un centre, il convient de prévoir 

des mesures adéquates ayant des effets sur la demande (en particulier par le biais d’une gestion 
de l’espace de stationnement coordonnée entre les communes) pour éviter des effets non 

souhaités, tel un recours accru à la voiture. 

Pour aller plus loin 
- 

 



Titre de l’étude 
Interfaces décentralisées 
Direction et partenaires/institutions participantes 
 OFROU (direction), canton de Zurich, ARE 

 Mandataire : B+S AG 
Période de l’étude 
de décembre 2020 à mars 2022 

Buts et procédure 
 Déterminer les facteurs de succès des interfaces décentralisées et les facteurs décisifs pour influencer 

le comportement des automobilistes. 

 Déterminer, en des lieux sélectionnés, le degré d’équipement nécessaire, le potentiel de transfert et de 

rabattement, ainsi que de nouvelles approches des interfaces décentralisées. 

 Sur cette base, évaluer l’utilité et la pertinence des interfaces décentralisées pour résoudre les 

problèmes qui se posent aux jonctions. 

 Les résultats contribuent à améliorer les connaissances sur les interfaces décentralisées et à mener 

des discussions sur la base des faits. 

Méthodologie  
Étapes : 
1. Rechercher et analyser les interfaces décentralisées ou les sites P+R comparables liés au TIM en 

Suisse et à l’étranger. 

2. Déterminer les raisons de l’utilisation des interfaces décentralisées au moyen d’un sondage dans des 

institutions sélectionnées auprès de pendulaires. 

3. Sélectionner trois exemples de cas à analyser dans le canton de Zurich. 

4. Calculer ou estimer le potentiel d’usagers d’une interface décentralisée, dans l’exemple des trois cas 

sélectionnés dans le canton de Zurich. 

5. Présenter l’infrastructure nécessaire et la mise en réseau des interfaces décentralisées, dans l’exemple 

des trois cas sélectionnés dans le canton de Zurich. 

6. Synthétiser les résultats et formuler les conclusions à partir des résultats obtenus durant les étapes 

méthodologiques 1 à 5. 

Illustrations  

 

 
Schéma d’une interface décentralisée reliée au réseau 
autoroutier (source : B+S AG) 

Intégration de l’interface décentralisée sur l’autoroute dans le 
système de transport (réseau routier, TP) et le milieu bâti 
(source : B+S AG) 

Principales conclusions 
L’étude montre qu’un trajet avec une correspondance via une interface décentralisée est plus attractif qu’un 

trajet en TIM si le temps de voyage n’est pas beaucoup plus long et que c’est avantageux sur le plan 

financier. Les interfaces décentralisées sont utiles lorsque : 

 le plus grand nombre de places de travail dans l’agglomération (ville-centre et couronne 

d’agglomération) est accessible directement depuis l’interface décentralisée, car le transfert est jugé 

pénible et peu attractif ; 

 la répartition modale du TIM est élevée à partir de la zone de desserte de l’interface décentralisée en 

direction de l’agglomération. C’est le cas lorsque l’offre pour la desserte fine TP dans le périmètre 

d’attraction de l’interface décentralisée est manquante ou insuffisante et qu’elle ne peut pas être 

réalisée ou financée en raison de la structure de l’urbanisation ;  



 

 d’importants embouteillages, très chronophages, ont lieu sur les axes de transit TIM en direction de la 

ville-centre ; 

 les liaisons TP depuis les interfaces décentralisées jusqu’aux centres se font de préférence avec le rail. 

Elles sont directes, rapides et les trains se suivent à une cadence élevée (au moins toutes les 30 

minutes, voire toutes les 15 minutes) ; 

 des flux TIM se combinent avec les interfaces décentralisées ; 

 aux endroits qui s’y prêtent, il existe une gare offrant l’espace nécessaire pour créer ou développer une 

interface et où il n’existe aucun problème d’accès ou de stationnement ; 

 les interfaces ne représentent pas un nouveau développement ni un nouveau produit, mais une 

focalisation sur des fonctions. La valeur ajoutée pour résoudre les problèmes dus au TIM est modérée. 

Des mesures d’accompagnement appropriées permettent d’en accroître l’efficacité ; 

Valeur ajoutée pour le programme pour les interfaces multimodales 
 Les grandes agglomérations qui comptent, outre la ville-centre, des territoires dans la couronne 

d’agglomération qui font partie du potentiel théorique des interfaces décentralisées, offrent un potentiel 

beaucoup plus grand pour les interfaces décentralisées, car le nombre de destinations y est plus élevé. 

Par conséquent, dans les grandes agglomérations, les interfaces décentralisées doivent être préférées 

aux jonctions autoroutières proches d’un centre. Cela permet aussi d’alléger les jonctions autoroutières. 

Les sites des interfaces ne doivent cependant pas être choisis au hasard. Ce choix nécessite un 

examen d’ensemble de la ville et de son agglomération et de ses régions périphériques à distance 

pendulaire. 

 Elles complètent utilement une stratégie globale des transports. Les interfaces décentralisées ne 

peuvent en effet apporter qu’une contribution modérée à l’allègement du trafic dans les centres. Pour 

cette raison, il faut encore examiner si les installations P+R et B+R décentralisées, présentes dans 

presque toutes les gares, doivent être améliorées du point de vue du confort, de la sécurité et de 

l’accès, afin qu’elles puissent faire partie intégrante d’une interface ferroviaire décentralisée. Le 

développement ciblé des installations peut s’avérer judicieux dans les régions où l’arrière-pays affiche 

une faible part TP.  

  
Perspectives/étapes suivantes 

 Compte tenu de ces résultats, tout porte à croire que de grandes interfaces multimodales sur 

l’autoroute ne seront réalisées que dans des cas isolés. Leur réalisation systématique à chaque 

jonction autoroutière est peu envisageable dans les circonstances actuelles. En revanche, de petites 

interfaces décentralisées sont concevables. Elles pourraient servir aussi à des services de covoiturage 

et contribuer ainsi à réduire le trafic. 

 En cas de construction d’une interface centralisée sur l’autoroute, il est recommandé d’accompagner 

l’utilisation de celle-ci par des mesures adéquates au niveau de la demande (p. ex. gestion 

supracommunale de l’espace de stationnement) pour éviter des effets indésirables, comme un recours 

accru à la voiture. 

Pour aller plus loin 
- 























Titre de l’étude 

Hubs de quartier dans les communes 

Direction et partenaires/institutions participantes 

 Institut pour le développement territorial (IRAP), HES de Suisse orientale (OST) 
 Service du développement territorial et direction des transports, canton d’Argovie 
 Communes de Merenschwand et de Wohlen 

Période de l’étude 

D’avril 2021 à octobre 2022 
Buts et procédure 

 Les hubs de quartier s’entendent comme des processus visant à rechercher des lieux centraux avec 

un développement durable des transports. Outre la perspective des transports, le contexte spatial et 
architectural, les affectations existantes et les acteurs y jouent un rôle central. 

 Il s’agit d’examiner en détail comment les hubs de quartier peuvent se transformer en moteur et en 
composante du développement de l’urbanisation à l’intérieur du milieu bâti et être intégrés 

méthodiquement dans le contexte global de l’aménagement du territoire. 
 Le but du processus et du modèle « hub de quartier » est d’apporter une contribution à une 

utilisation durable de l’espace et moins dépendante de la voiture. L’accent est mis sur la valorisation 

des espaces centraux et publics. 
Méthodologie et év. étude de cas/régions analysées 

1. Élaborer des modules et déterminer la valeur ajoutée des hubs de quartier 
2. Mener une étude de base sur la mobilité et les instruments d’aménagement dans le canton d’Argovie 
3. Élaborer une procédure pour planifier les hubs de quartier  
4. Expérimenter en situation réelle dans les communes de Merenschwand et de Wohlen 
5. Émettre des recommandations pour le canton d’Argovie 
Illustrations  

  
Modules des hubs de quartier (source : IRAP 2022) Procédure pour déterminer les sites pouvant servir de hubs de 

quartier (source : IRAP 2022) 

Principales conclusions 

 L’expérience en situation réelle a montré que la procédure élaborée a fait ses preuves et qu’elle 

livre de premières indications par la superposition de différents angles d’analyse. Sur d’autres sites 

présentant un besoin d’action particulier, les projets pilotes (travaux) doivent être réalisés après 
concertation entre le canton d’Argovie et les communes pilotes avant le déploiement de l’instrument 

dans tout le canton. 
 Au moyen de ses instruments et dans le cadre de l’encouragement de projets d’innovation, le 

canton d’Argovie soutiendra des projets pilotes concrets dans des communes pour tester la mise en 
œuvre au niveau de la planification et de la construction.  

 L’impulsion aux hubs de quartier doit être donnée si possible par les communes et la population, à 

leur initiative et pour répondre à un besoin. Il est important que les services cantonaux soutiennent 
et accompagnent le processus. 

 Le développement de hubs de quartier doit être utilisé pour tout le développement de la commune, 
du point de vue de l’identité communale et de la promotion de l’économie locale. Il est recommandé 
d’intégrer le plus tôt possible tous les services concernés (promotion économique, tourisme, 
protection des monuments historiques, TP, planification routière, formation, social). 



 Après des projets pilotes concluants, les cantons peuvent intégrer le système des hubs de quartier 
dans les instruments d’aménagement existants (plan directeur, planification régionale, concept 

communal des transports, charte de développement territorial). L’objectif des cantons devrait être de 

sensibiliser les communes aux hubs de quartier lors de l’élaboration de leur charte de 

développement territorial et de leur concept communal des transports ou au cas par cas, par 
exemple lors du développement de territoires d’action clés. En d’autres termes, les hubs de quartier 

devraient être intégrés dans les processus et les procédures existantes. Des planifications 
autonomes et abstraites de hubs de quartier sont plus une exception qu’une règle, en particulier 
dans les petites communes. 

 Le canton d’Argovie et les communes peuvent aussi intégrer des projets de hubs de quartier dans 
leurs stratégies pour la protection du climat afin de hiérarchiser les priorités dans les débats avec 
les politiques et les citoyens. 

 Les organes responsables des hubs de quartier devraient s’orienter sur les possibilités et les 
besoins pragmatiques. Les structures existantes devraient être exploitées. Des structures 
d’organisation supplémentaires à des fins de gestion et d’exploitation devraient être aussi limitées 
que possible. 

Valeur ajoutée pour le programme pour les interfaces multimodales 

 Compléter les interfaces multimodales axées sur le trafic par un processus qui commence par le 
développement de l’urbanisation vers l’intérieur du milieu bâti et qui renforce les centres locaux ainsi 

que toutes les structures à forte centralité, même en dehors des nœuds ferroviaires.  

 Du point de vue des transports, les hubs de quartier sont un complément dans les petites et 
moyennes communes pour réduire les prestations de transport dans les communes très 
dépendantes de la voiture et pour encourager les déplacements sur de courtes distances au moyen 
de prestations et d’offres locales. Dans l’idéal, le nombre d’usagers TP pour se rendre à la gare 
augmente. 

 Acquisition de nouvelles connaissances en matière d’approches d’aménagement du territoire et de 

planification locale qui renforcent les « communes des courtes distances », qui contribuent à la 
durabilité économique et sociale et donc à la protection du climat. 

Perspectives/étapes suivantes 

 Projets pilotes dans les communes 
 Intégration de ce thème dans les instruments d’aménagement stratégiques au niveau des 

communes (charte de développement territorial/concept communal des transports dans le canton 
d’Argovie, concepts des transports et plans directeurs communaux dans d’autres cantons). 

Pour aller plus loin 

www.irap.ch  
 



Titre de l’étude 
Interfaces multimodales dans la région de Berne-Mittelland (RKBM) 
Direction et partenaires/institutions participantes 
 RKBM (direction), ARE, OFROU, canton de Berne (OTP, OPC et OACOT), CFF, BLS, RBS, 

BernMobil, CarPostal SA, ville de Berne et commune de Köniz (groupe d’accompagnement) 
 Mandataires : Infras, B&S et Eckhaus 

Période de l’étude 
 De septembre 2021 à août 2023 

Buts et procédure 
Une réflexion régionale globale du système de transport ainsi que la coordination des besoins 
concernant les interfaces multimodales font défaut dans l’ensemble de la région de Berne-Mitelland. 
Cette étude a donc pour objectif de présenter le potentiel des différentes interfaces multimodales pour 
tous les modes de transport en adoptant une approche globale. Il s’agit également d’analyser les 
interactions entre les interfaces multimodales et leurs incidences sur le trafic et l’aménagement du 
territoire dans la région. Cette approche régionale globale du système de transport servira de base aux 
autorités et aux autres décideurs. Les objectifs détaillés de l’étude sont les suivants : 
 Créer des bases qui tiendront lieu de directives harmonisées pour les communes, pour les autorités 

et pour les entreprises de transport lors de la planification et de la prise de décisions concernant les 
nœuds de correspondances multimodales.  

 Identifier les principaux nœuds de transports dans la région Berne-Mittelland, les catégoriser selon la 
classification de la Confédération et les doter d’attributs pour permettre de réaliser des 
modélisations.  

 Définir et analyser les processus de transport au niveau des nœuds. Déterminer les fonctions, les 
potentiels, les exigences et les mesures en faveur d’une exploitation durable et efficace aux nœuds 

de transports.  
 Présenter le scénario idéal au sujet des sites des interfaces multimodales, des hubs de mobilité et de 

leur développement en incluant des recommandations de mesures. Ces dernières serviront de base 
pour le projet d’agglomération de 5e génération. 

Méthodologie 
Étapes : 
Module 1 : Bases  
Préparer des bases sur les interfaces multimodales. Préciser les questions et les tâches.  
Module 2 : Objectifs et critères d’efficacité  
Définir et consolider le système cible, les critères d’efficacité et les grandeurs de mesure de l’étude. 
Module 3 : Analyse territoriale aujourd’hui et à l’horizon 2040 
Mener une analyse territoriale de la structure de l’urbanisation et des flux de transports aujourd’hui et à 
l’horizon 2040. 
Module 4 : Subdivision du territoire et classification des principaux nœuds de trafic 
Identifier et classer par types les principaux nœuds de transports en fonction des flux de transports et de 
la situation dans l’espace. 
Module 5 : Scénarios et première évaluation sommaire 
Élaborer des scénarios pour réaliser et développer les interfaces multimodales, faire une estimation 
qualitative des effets sur les transports et le territoire, procéder à une première évaluation sommaire. 
Module 6 : Scénarios et modélisations 
Quantifier les effets sur les transports et qualifier les effets sur la planification de l’urbanisation des 
scénarios restants après le module 5.    
Module 7 : État du meilleur scénario 
Terminer le meilleur scénario pour le développement (situation, caractérisation) des interfaces 
multimodales dans la région Berne-Mittelland. 
Module 8 : Stratégie de mise en œuvre 
Mettre au point une stratégie de mise en œuvre pour réaliser le meilleur scénario dans le projet 
d’agglomération 
Illustrations  



 
Un possible scénario « Correspondance proche de la source » 

 
Un possible scénario « Délestage TIM au cœur de l’agglomération » (version de travail, source : RKBM) 

Principales conclusions  
 La méthode qui a été développée permet de catégoriser et d’évaluer les interfaces multimodales 

d’envergure nationale et régionale dans le territoire d’action Berne-Mittelland. 
 Ancrage dans le projet d’agglo pour développer les interfaces multimodales de manière ciblée et 

selon une stratégie de développement globale pour influencer les transports dans le cadre des 
valeurs cibles. 

 Pour réussir à influencer le trafic, l’étude montre que des mesures d’accompagnement sont 

nécessaires pour diriger le trafic vers la zone cible. Ces mesures diffèrent selon les scénarios. 
 Les études en cours et donneront lieu à d’autres conclusions. Le rapport final sera disponible en 

août 2023.  
Valeur ajoutée pour le programme pour les interfaces multimodales 

 Une interface multimodale doit être appréhendée comme une partie d’un système globale, non pas 
comme une infrastructure isolée. Pour obtenir des effets sur le trafic, toutes les interfaces 
multimodales doivent être planifiées ensemble et être développées selon une stratégie générale. 

Perspectives/étapes suivantes 
Les résultats seront intégrés en 2023 en tant qu’étude de base dans la Conception régionale des 
transports et de l’urbanisation (CRTU) et dans le projet d’agglomération Berne, qui sera transmis en 
2025 à la Confédération. Les principes stratégiques concernant les interfaces multimodales seront 
ancrés dans le plan directeur du canton de Berne et dans la Stratégie de mobilité globale du canton de 
Berne 2022. 
Pour aller plus loin 
- 



Titre de l’étude 
Détermination systématique de l’emplacement des interfaces multimodales dans l’interaction 

entre la mobilité et le territoire. 
Direction et partenaires/institutions participantes 
Unité Développement de l’entreprise CFF 

Période de l’étude 
de juillet 2020 à août 2022 (non publiée) 

Buts et procédure 
 Vérifier la typologie CFF des hubs de mobilité appliquée jusqu’ici 

 Identifier les indicateurs relatifs aux territoires et aux transports pour déterminer systématiquement 

les interfaces multimodales (anciennement hubs de mobilité) 

 Dans une phase initiale, définir / identifier les interfaces multimodales avec offre ferroviaire 

susceptibles de dynamiser la demande TP et le développement de l’urbanisation. 

Méthodologie et év. étude de cas/régions analysés 
Étapes : 
1. Développer la typologie actuelle des hubs de mobilité des CFF sur la base des types d’interfaces 

multimodales selon le Plan sectoriel des transports 2050. 

2. Identifier des indicateurs territoriaux et des transports pour déterminer systématiquement les 

emplacements des différents types d’interfaces multimodales. 

3. Analyser les indicateurs de développement territorial, la densité spatiale, les comportements en 

matière de mobilité, le premier et dernier kilomètres (accès à la gare). 

4. Procéder à une identification initiale top-down/déterminer des interfaces multimodales (gares) en 

Suisse sur la base des indicateurs et au cours d’échanges avec des experts internes 

(développement du réseau et planification de l’offre). 

Illustrations  

 
Interfaces multimodales : typologie, indicateurs et exemples (source : CFF) 



Interfaces multimodales identifiées types I-VI (gares) à l’automne 2020 (source : CFF) 

Principales conclusions 
 La typologie des interfaces multimodales selon le plan sectoriel des transports 2050 est reprise par les 

CFF pour la suite de leurs travaux. Cela permet d’assurer et de simplifier l’établissement la liaison avec 

les stratégies, les concepts et les planifications publics. La typologie des hubs de mobilité appliquée 

jusqu’ici par les CFF est abandonnée. 

 Les indicateurs ayant servi à identifier les différents types d’interfaces multimodales ont été les 

suivants : 

Territoir

e 

 Typologie territoriale selon l’ARE (espace à caractère urbain, définition des agglomérations, 

typologie des communes, définition des différents centres selon le Projet de territoire 

Suisse). 

 Développement territorial selon l’ARE & l’OFS (usagers, densité, desserte en 15 min) et 

potentiel de développement vers l’intérieur (Wüest Partner). 

Mobilité  Demande en trains (prévision de la demande ferroviaire après la réalisation de l’étape 

d’aménagement 2035, source : modèle de trafic des CFF SIMBA). 

 Comportement de la population en matière de transports dans les environs par gare et 

dans le premier et le dernier kilomètre (microrecensement mobilité et transports 2015, 

Perspectives d’évolution du transport 2050 ARE, simulation SIMBA CFF MOBi 

2017+2050). 

 Infrastructures de transport (développement de l’offre et du réseau, mise en réseau de la 

route et du rail). 

 Pour mieux comprendre le périmètre de desserte d’une gare, le comportement de mobilité durant le 

premier et le dernier kilomètre d’un trajet a été analysé sur la base des résultats d’une simulation de 

SIMBA MOBi. 

Répartition modale depuis /  

vers la gare 

ventilation : 55 % marche, 5 % vélo, 33 % TP courte distance, 7 % TIM. 

Durée du trajet depuis /  

vers la gare 

ventilation : env. 70 % <15 min, seulement 10 % >30 min. 

Distance depuis / vers la 

gare 

ventilation : env. 80 % <3 km, seulement env. 10 % >5 km. 

On peut ainsi en déduire les deux principaux périmètres de desserte d’une interface multimodale 

(gare).  

Interfaces multimodales 
identifiées (CFF + 
chemins de fer privés) 
  Type I 
  Type II 
  Type II 
  Type IV 
  Type V 

= Zone de desserte 
(15 min) des 
TP/mobilité 
partagée 

 



15 min périmètre mobilité piétonne 1,2 km au maximum. 

15 min périmètre route Entre 1 et 5 km (p. ex. vélo électrique, TP courte distance, TIM). 

Pour parvenir à modifier le comportement de la population en matière de transports (espaces 

attrayants à de courtes distances, hausse de la mobilité douce, réduction de la disponibilité TIM, offre 

de services de partage) conformément à l’objectif, une densité territoriale minimale dans le périmètre 

des interfaces multimodales et de la gare est nécessaire. 

Type I, type II, type III (agglom. taille moyenne) Au moins 100 usagers par ha (périmètre 1,2 km) 

Type III (petites agglomérations) et type IV Au moins 50 usagers par ha (périmètre 1,2 km) 

Seules quelques interfaces de rabattment du TIM ont pu être identifiées avec les indicateurs utilisés. 

D’abord, dans le périmètre des grandes agglomérations, on compte très peu d’interfaces utiles entre 

l’autoroute et le rail qui se situent aussi en dehors de la ceinture d’embouteillage (bonne accessibilité). 

Ensuite, en raison des transferts, la mobilité combinée perd beaucoup de son attrait (confort, durée du 

voyage) face au TIM (env. 60 % de tous les voyages durent moins de 15 min, >80 % de tous les 

voyages durent moins de 30 min). 

 Les près de 200 interfaces multimodales identifiées avec offre ferroviaire des types I-IV peuvent être 

déterminées systématiquement sur la base d’indicateurs à partir d’une analyse top-down. Elles 

représentent une première vue d’ensemble nationale des interfaces multimodales qui doivent être 

mises en réseau de manière attractive. Le rail est l’épine dorsale de la mobilité publique/collective et 

mise sur ses atouts de moyen de transport de masse efficace. 

 Les espaces avec le plus grand potentiel de croissance sont reliés grâce aux interfaces. 

 >30 % de la population et > 50% des personnes actives rejoignent à pied (15 minutes au max.) au 

moins une interface (périmètre de 1,2 km). Avec un potentiel de développement vers l’intérieur pour 

500’000 habitants supplémentaires et quelque 900’000 postes de travail (base plans directeurs 

cantonaux 2018) dans le périmètre de 1,2 km, une grande partie de la croissance démographique 

jusqu’en 2050 pourrait avoir lieu aux abords immédiats des 200 interfaces multimodales. 

 Dans le périmètre de desserte routier (15 min), on compte même environ 80 % de la population et 

environ 90 % des places de travail. Les transports publics de proximité (y c. offres sur demande, 

réseaux ferroviaires légers/tramway, solutions de mobilité partagée, réseaux de voies cyclables, etc.) 

devraient se concentrer sur ce périmètre. 

 Ces travaux préparatoires représentent des bases de référence pour orienter plus fortement l’offre 

ferroviaire future vers les interfaces multimodales, continuer d’encourager un développement de 

qualité vers l’intérieur dans les environs immédiats (mix d’offres attractif, qualité de séjour) et drainer 

le trafic local et régional vers les interfaces multimodales. Les interfaces multimodales identifiées 

jusqu’ici ne tiennent pas encore compte des planifications régionales ou locales. 

Valeur ajoutée pour le programme pour les interfaces multimodales  
 Les interfaces multimodales sont une pièce importante du puzzle pour orienter le développement de 

l’urbanisation et des transports dans le sens voulu. Les transports régionaux et locaux devraient 

s’orienter systématiquement sur les interfaces multimodales, et le développement de l’urbanisation 

devrait viser un développement ciblé vers l’intérieur du milieu bâti, en particulier dans le périmètre 

correspondant à 15 minutes à pied. 

 Les interfaces multimodales identifiées systématiquement englobent les territoires avec un grand 

potentiel. Les effets positifs escomptés sont les suivants : éviter la mobilité, la transférer vers les 

transports publics et la mobilité douce, atténuer ses retombées et mieux relier entre eux différents 

modes de transport. Ces potentiels apparaissent en particulier là où le développement de l’urbanisation 

se concentre vers l’intérieur du milieu bâti.  
 La typologie des interfaces multimodales soutient une identification et une comparaison/un 

benchmarking des différentes gares/interfaces multimodales.  
Perspectives/étapes suivantes 
 Coordination du développement du territoire et des transports dans le cadre des perspectives 

régionales et identification commune des principales interfaces multimodales avec les cantons. La 

perspective nationale (top-down) est complétée par la perspective régionale (bottom-up) (déjà 

réalisées : les perspectives d’ensemble du Tessin et de Neuchâtel ; l’élaboration des perspectives 

d’ensemble du Jura et de Soleure est prévue pour 2023). 

 Les résultats et les orientations identifiés (p. ex. dans le cadre des perspectives globales) tiennent lieu 

d’inputs pour les projets d’agglomération et les développements à venir de l’offre ferroviaire. 

Pour aller plus loin 
- 












